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03Édito

Chères cabriéroises, Chers cabriérois,

Construire le Cabrières de demain ensemble.

Voici le sens de mon action et celle de mon équipe mu-
nicipale à votre service depuis maintenant 3 ans.

La commune est la collectivité du quotidien, le Maire, 
cet élu à « portée d’engueulade » comme il est de cou-
tume de le présenter. Il est exact que les rapports hu-
mains ont évolué et que, pour certaines personnes, le 
respect de l’écharpe n’existe plus. Les comportements 
sont exacerbés par un contexte national tendu et une 
crise COVID qui a bouleversé notre quotidien.

Avant tout, être Maire, c’est aimer son village et ses ha-
bitants, et venir à leur rencontre. C’est en ce sens que 
j’ai entrepris depuis quelques semaines, une série de 
réunions de quartier, qui me permettent de venir vous 
rencontrer afin d’échanger sur vos préoccupations du 
quotidien.

Depuis notre élection, nous avons œuvré quotidienne-
ment pour votre qualité de vie et la préservation de 
votre pouvoir d’achat. Le budget 2023, unanimement 
adopté, reste fidèle à nos engagements : face à la crise 
énergétique, grâce à une gestion plus économe et effi-
cace, pas d’augmentation d’impôts communaux.

Ce budget a été construit avec prudence mais nous 
permet de continuer à investir pour votre sécurité et le 
développement harmonieux de notre village.

Se développer pour ne pas devenir des villages-mu-
sées… le couperet est tombé il y a plusieurs mois : 
une classe va fermer à l’école de Cabrières village à la 
rentrée de septembre. L’école de Coustellet risque de 
connaître le même sort l’année prochaine. C’est une 
dure réalité : Cabrières d’Avignon vieillit et nos jeunes 
ne peuvent plus s’installer au regard des prix de l’im-
mobilier.

Face à cela, nous ne baissons pas les bras : d’ici la fin 
de l’année, des terrains municipaux viabilisés vont être 
proposés à l’achat pour de jeunes couples, ayant un 
projet de vie sur la commune.

Un travail de concertation et de réflexion va aussi être 
mené entre élus, enseignants, assistantes maternelles 
et représentants des parents d’élèves : même si l’avenir 
est incertain, c’est ensemble que nous avancerons se-
reinement.

Se battre pour sauver notre territoire, lutter contre les 
inégalités et l’injustice : c’est mon cheval de bataille. 
Vous pouvez être rassurés sur ma détermination à 
poursuivre mes actions, aux côtés de mon équipe mu-
nicipale et ce, malgré les pessimistes, les négatifs, ceux 
qui veulent imposer leurs points de vue et qui contre-
disent tout ce qui est dit.

Parce qu’ils sont le visage de l’avenir, nous avons dé-
cidé de mettre à l’honneur nos élus du Conseil Muni-
cipal des Jeunes. Depuis leur élection, ils participent à 
chaque cérémonie commémorative, faisant notre fierté 
et celle de nos anciens combattants. Ils portent en eux 
cette envie de voir le village avancer, se développer, 
mais aussi ce besoin de connaître notre Histoire et ren-
contrer leurs aînés. Je tenais à leur rappeler combien 
leur investissement est important, et à les remercier 
très chaleureusement.

Je vous souhaite un bel été !

Fidèlement,
Votre Maire,

« La jeunesse n’est pas éternelle, mais c’est bien 
qu’elle s’éternise »

- Accardo Francis -

Delphine CRESP

Maire de CABRIÈRES D’AVIGNON 
Vice-Présidente de Luberon Monts de Vaucluse
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CMJ
❱ Toujours force de propositions et d’idées…
Depuis janvier 2022, Laura, Lilou, Line, 
Ludivine, Eden, Maël, Marius, Marley, 
Lisandro, Robin, Victor, Yani, nos 12 
membres du Conseil Municipal des 
Jeunes, ont investi leur rôle avec beau-
coup de sérieux et d’intérêts.
Toujours présents lors des cérémonies of-
ficielles, force de propositions et d’idées 
pour animer, améliorer la vie du village 
et des Cabriérois, ils nous ont montré que 
même s’ils ne peuvent pas encore voter, ils 
peuvent, par leur investissement participer 
à la vie communale de par leurs actions di-

verses, tels que la boum d’Halloween, celle 
du printemps, la matinée de prévention à 
la morsure du chien et encore d’autres évè-
nements à venir.
Faire partie du CMJ, c’est aussi pouvoir dé-
couvrir. En novembre dernier, une journée 
éclair à Paris, pour visiter le Sénat et le Mé-
morial de la Shoah. En mars, ils ont pu en-
trer dans les coulisses de la base Militaire 
d’Orange et découvrir les différents mé-
tiers de l’Armée. Les enfants sont revenus 
enchantés et ne demandent qu’à repartir 
pour de nouvelles aventures.

D’ici la fin de leur mandat, le programme 
est chargé : intervention de la LPO, visite de 
la Fondation Gaillane à l’Isle-sur-Sorgue, 
atelier avec Cat’Pattes en Luberon, Répara-
tion des tables aux Cèdres en collaboration 
avec l’association « Les Amis des Cèdres », 
organisation d’un vide grenier en octobre 
et encore d’autres projets tant ils sont mo-
tivés.

Un grand MERCI à nos 12 jeunes Cabrié-
rois pour toute cette énergie et joie 
de vivre qu’ils nous partagent !

Cérémonie ❱  8 Mai 
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Les Brèves
❱ Problèmes de réception par mail 
Certains administrés nous ont signalé des problèmes concernant la réception des 
brèves mensuelles par mail depuis le début de l’année. Nous sommes toujours en lien 
avec notre prestataire pour tenter de résoudre ce problème. Les brèves arrivent souvent 
dans vos Spams, penser à vérifier ce dossier de messagerie au début de chaque mois. En 
attendant, n’hésitez pas à vous réinscrire via le site internet de la commune et si cela ne 
fonctionne toujours pas vous pouvez envoyer votre demande d’inscription sur la message-
rie du Comité Communication : communication@cabrieresdavignon.fr.
Elles restent toutefois consultables directement sur le site de la commune, en mairie à 
l’affichage et chez certains commerçants.

Le Comité Communication

Cette année, vous avez été nombreux à venir assister aux divers 
ateliers qui ont été organisés, et nous en sommes heureux.

Il est nécessaire de maintenir son corps en forme et c’est ce que 
proposent les ateliers consacrés à la gymnastique ou à la santé 
du dos.
Mais il faut aussi s’adapter à la vie actuelle. Il est nécessaire de 
savoir utiliser un ordinateur.
L’atelier consacré au numérique a été un succès.
Nous attendons une réponse pour d’autres séances.
Il faut également prévenir l’évolution de la vue et de l’audition.
Il y a eu une journée de sensibilisation, et dans quelques jours une 
journée de dépistage ophtalmologique.
L’atelier « mémoire » et celui des « accidents de la vie » qui vient 
de se terminer ont été appréciés.
L’été arrive et les activités du CCAS vont faire une pause, mais 
« le yoga du rire » est déjà prévu pour la rentrée, et qui sait ? 
Peut-être un atelier « sous la couette » !
De plus, notre beau minibus va bientôt être mis en service !
Et nous avons plein d’idées !
Rendez-vous À LA RENTRÉE !
Pour tous les séniors de Cabrières et Coustellet, n’hésitez pas 
à vous inscrire, et à prendre tous les renseignements auprès 
du CCAS et de l’accueil de la mairie : 04 90 76 92 04

CCAS ❱ À Cabrières, 
nos seniors sont actifs ! Centenaire

❱ Eva Chauvin
Le 20 mars 2023 nous avons eu la joie de fêter les 100 ans de 
notre doyenne Eva Chauvin.
Eva, c’est la mémoire de notre village, elle peut vous raconter 
toutes sortes d’anecdotes sur le temps d’avant !
Un anniversaire dignement fêté avec le CCAS, le Comité de Jume-
lage et le Club de 3e âge dont Eva est un membre fidèle et assidu.

Age d’Or Eva
L’association «L’Age d’Or» 
a fêté les 100 ans de notre 
doyenne Eva Chauvin. Bon 
pied, bon œil. Nous accueil-
lons les Cabrierois (roises) 
les samedis une semaine sur 
deux pour notre loto. Venez 
nombreux vous serez accueil-
lis les bras ouverts.



06 Vie Municipale

❱ Nos Cabriérois 
ont du talent !

F   cus
❱ Pierre-David ALBERT
Félicitations à Pierre-David Albert, cabriérois, et à son coéquipier pour leur 
parcours aux championnats de France vétérans de ping-pong.
Tous les deux sont arrivés 8e lors des Championnats 2023 qui se sont déroulés 
à Béthune. À leur palmarès également : un titre de champions de Vaucluse en 
2028, et la médaille de bronze PACA en 2023.

Pôle santé Coustellet 
❱ Liste des praticiens
MÉDECINS GÉNÉRALISTES

Dr ADAM Brigitte 04 90 78 11 78

Dr DE LA LANDE Marie-Noëlle 04 90 76 92 01

Dr BOURGEOIS Stéphane  Doctolib ou  
04 23 10 03 74

Dr ROCAMORA Bruno Doctolib ou 04 23 10 03 74

Dr WELTER Luc Doctolib ou 04 23 10 03 74

Dr QOSNE Darina Doctolib

Dr CHOUCHANA MENZ Brigitte 
(médecin expert)

DENTISTES 
(340 Quai des Entreprises 84660 Maubec)

Cabinet dentaire Provence Luberon   
 04 90 71 31 72

Dr DELEUZE Myriam • Dr MARONNAT Thomas • 
Dr ROUX Léa

DERMATOLOGUE

Dr MANGIAVILLANO Jean 06 70 78 53 04

ENDOCRINOLOGUE

Dr LEROY-BERNADINI Isabelle  Doctolib ou 
04 12 37 04 04

GYNÉCOLOGUE

Dr HELUIN Gérard Doctolib ou 04 32 50 69 58

SAGE-FEMMES

DEL COL Nathalie Doctolib ou 07 88 89 27 66

ALTIERI Marie (échographies) Doctolib ou 
06 51 76 46 79

CABINETS INFIRMIERS

CHARPIN Isabelle 06 83 28 65 66

CAREEL Marie-Odile

OPHTALMOLOGUE 
(maison à gauche de la pharmacie)

Dr RAYNAUT Gérard 04 90 63 60 23

UROLOGUE 
(en septembre)

Dr FORTIER Edouard
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ACCÈS 
 RÉGLEMENTÉ

E

Risque « Vert » : accès et travaux possibles

Risque « Jaune » :  accès et travaux possibles, 
mais recommandés le matin. 

 

Risque « Rouge » : accès interdit toute la journée 
(sauf dérogation) ; travaux possibles de 5 h à 13 h . 

Risque « Rouge E » : accès et travaux interdits 
toute la journée.

Risq
ue Fe

ux 

de Fo
rê

t 

du 15 juin au 15 septembre 

04 28 31 77 11

Pour connaître les conditions d’accès : 

www.risque-prevention-incendie.fr/vaucluse/

En cas d’incendie :

- Alertez les sapeurs pompiers en 
composant le 112. Attention aux 
limites du réseau.

- Soyez le plus précis possible sur 
votre localisation et sur ce que 
vous voyez.

- Éloignez vous de la zone 
incendiée et ne restez pas dans 
l’axe de propagation 

n. 

Vous êtes dans le massif  : 

Bollène-Uchaux

Rasteau Cairanne

Dentelles de Montmirail et
Collines du Pays Voconces

Enclave des Papes

Grand Luberon

Monts de Vaucluse

Petit Luberon

Plaines du Comtat

Collines de basse Durance

Vallée d’Apt

Vallée du Rhône 

Mont-Ventoux

Access regulation

From June 15 to September 15 

Daily information

Ne pas fumer 

Ne pas faire de feu

Ne pas camper

Ne pas circuler ou 
stationner sur les 
chemins forestiers 

En fonction du niveau de risque  : 

Quel que soit le niveau 
de risque

Les contrevenants s’exposent à une amende de 135 €

Access and works are authorized

Access prohibited all day, works authorized from 5 am to 1 pm

Access and works prohibited all day

Access and works are authorized, preferably in the morning 

You are in the forest

Vie Municipale

Risque Feux 
de Forêt
❱ Information aux usagers 
de la forêt

CCFF 
❱ Séance 
de formation

La DDT a réalisé un panneau portant sur l’information des usagers de la forêt en pé-
riode estivale.
Le massif dans lequel sera placé le panneau permettra ainsi une localisation à l’usager 
qui contactera la borne téléphonique. Il peut être positionné sur les entrées de piste, les 
chemins de randonnée…

Le 7 mars dernier, des bénévoles des Co-
mités Communaux Feux de Forêt venus 
de tout le territoire, sont venus participer 
à une séance de formation organisée par 
l’Association départementale.

Vous aussi, vous pouvez participer à la pré-
vention et à la protection de nos massifs.
N’hésitez pas à venir nous rejoindre.
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Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) a été approuvé le 
23 juillet 2019.
Une première révision allégée a été lancée le 23 septembre 2020 
pour supprimer le périmètre de la servitude la zone « non aedi-
ficandi » à l’entrée Est sur la parcelle A 303 qui représente une 
partie du site appartenant à l’Hôtel-Restaurant « l’Oasis » qui est 
classé en zone UBc.

Ainsi, l’objectif était d’intégrer ce terrain dans un secteur ne per-
mettant que la réalisation d’aménagements ou de constructions 
en lien avec l’hôtel (parking, piscine, …), en limitant fortement 
la hauteur et la surface d’éventuels bâtiments techniques (pool-
house,….). Cette révision a été approuvée le 15 septembre 2021 
par le Conseil Municipal.
Une seconde révision allégée a été lancée le 17 février 2021 pour 
redéfinir le nouveau classement de la parcelle D265 suite à la dé-
cision du Tribunal Administratif de Nîmes en date du 8 décembre 
2020 d’annuler son classement initial en zone N (naturel). Cette 
révision a été approuvée le 6 avril 2022 par le Conseil Municipal.

Par arrêté municipal du 15 février 2021, Madame Le Maire de 
Cabrières a lancé également une modification simplifiée du PLU 
sur 2 thématiques :
• Revoir le principe d’aménagement de la zone 1AU située à Cous-
tellet : Ce secteur constitue l’extension de la zone constructible du 
hameau de Coustellet en bordure de la route de Gordes. Lors de 
l’élaboration du PLU, une réflexion portant sur l’organisation fu-
ture de ce secteur avait été menée, et traduite dans les pièces ré-
glementaires du PLU. Aujourd’hui, sans modifier l’objectif initial, la 
municipalité souhaite définir une organisation différente en faisant 
évoluer l’OAP, ainsi que le règlement de la zone 1AU. En premier 
lieu, la Commune souhaite réaliser l’opération par tranche, afin 
d’étaler l’arrivée de nouveaux habitants et d’anticiper au mieux 
leur intégration sur le territoire au cours des dix prochaines an-
nées. C’est pourquoi la Commune envisage d’une part la réalisa-
tion de l’OAP en deux phases et d’autre part le remplacement de 
l’équipement hôtelier par une maison de retraite :

• Affiner les dispositions relatives aux panneaux photovoltaïques : 
lors de l’élaboration du PLU, il a été indiqué pour l’ensemble du 

Urbanisme
❱  Le point sur les révisions allégées 

et Modification simplifiée du PLU

Vie Municipale
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sud du village, un espace a été identifié au titre de l’article L.151-23 
du CU sur des terrains communaux. Il s’agit d’un espace vert lu-
dique où le caractère naturel domine (uniquement quelques équi-
pements légers). Cette identification a pour objectif de préserver 
ces espaces plantés à proximité du cœur villageois.
Or, il s’avère que la délimitation de cet élément intitulé EV6 intègre 
des espaces qui ne constituent aucunement des espaces verts 
(route, parking, terrain de sport stabilisé…). Aussi, afin d’être co-
hérent entre l’objectif de protection recherché et la délimitation de 
l’EV6, le périmètre de ce dernier sera affiné afin que ne soit mainte-
nus en EV6 uniquement les espaces présentant un caractère d’es-
paces verts (planté et/ou engazonnés).
Cette révision a été approuvée le 12 décembre 2022 par le Conseil 
Municipal.
Enfin, par délibération n° 2022-059, en date du 30 novembre 2022, 
le conseil municipal a décidé de prescrire la déclaration de projet 
avec mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme, confor-
mément aux dispositions des articles L.153-54 et suivants du code 
de l’Urbanisme dont l’objet est de permettre la réalisation d’un 
projet de parc photovoltaïque sur le site de l’ancienne carrière 
au sud du village. Une concertation publique a été organisée du 
24 avril au 12 mai 2023 et le Conseil Municipal a délibéré le 14 juin 
dernier pour tirer le bilan de cette concertation et arrêter le projet 
de mise en compatibilité du PLU.

Nous vous tiendrons, bien entendus, informés de l’évolution de 
cette dernière procédure

territoire communal que les panneaux solaires pouvaient être 
autorisés dès lors qu’ils n’étaient pas visibles depuis la voie pu-
blique. Aujourd’hui, la municipalité souhaite définir des règles 
différenciées en fonction des secteurs de la commune et de leurs 
enjeux, afin de concilier au mieux le développement des énergies 
renouvelables et la préservation de la qualité du patrimoine et des 
paysages. Sur cette partie, la Commune travaille en étroite colla-
boration avec les Bâtiments de France notamment pour le secteur 
situé dans le chœur du village à proximité du château.
Cette modification a été approuvée le 6 avril 2022 par le Conseil 
Municipal.
Une troisième révision allégée a été lancée le 13 juillet 2021 pour 
affiner la délimitation de l’espace identifié au titre de l’article L.151-
23 du CU identifié « EV6 ». En effet, lors de l’élaboration du PLU, au 

Vie Municipale
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Le VRAI-FAUX 
❱ de l’Urbanisme

En matière d’urbanisme, il existe parfois des idées préconçues 
ou des convictions qui peuvent vous induire en erreur.
Le Maire n’a pas de baguette magique, et prend ses décisions au 
regard de la réglementation en vigueur.

« Je suis propriétaire, donc je peux faire les tra-
vaux que je veux »
FAUX
Le droit de propriété a ses limites encadrées par la loi
Vous devez consulter le service urbanisme si vous souhaitez effec-
tuer des travaux sur votre maison (ravalement, menuiseries, etc.) 
et sur votre terrain (modification de clôture, abri de jardin, etc.). 
Même si les travaux ne sont pas visibles depuis la rue ou par le 
voisinage, vous devez faire une demande d’autorisation préalable. 
Il en va de même pour les travaux de destruction, d’une annexe 
vétuste par exemple. Comme pour un projet de construction, la 
démolition doit être déclarée et soumise à la délivrance d’un per-
mis de démolir qui devra être affiché de manière visible et pendant 
toute la durée du chantier pour en informer le voisinage.

« Je vais payer des taxes si je fais une déclaration »
VRAI… ET FAUX
Construire sans déclaration pour éviter de payer des taxes est une 
infraction pénale au code de l’urbanisme passible de sanctions de-
vant le tribunal. En revanche, ces taxes ne s’appliquent généra-
lement qu’aux constructions neuves et aux extensions quand les 
locaux sont clos et couverts.
Les travaux de clôture, de façade ou de toiture ne sont donc pas 
concernés.

« Je peux décider seul du choix des couleurs »
FAUX
Peindre sa façade en jaune, ses volets en rose et son portail en 
orange ? Si tous les goûts sont dans la nature, toutes les couleurs 
ne sont pas autorisées en matière d’urbanisme. Le Plan Local 
d’Urbanisme (PLU) est là pour veiller à garantir une cohérence de 
l’ensemble. N’hésitez pas à le consulter directement en mairie ou 
sur le site internet de la commune pour vérifier que les nuances 
choisies sont bien conformes.

« Je peux goudronner mon terrain »
VRAI… ET FAUX
Cela dépend de l’espace libre disponible après calcul du pourcen-
tage d’espace vert de pleine terre requis sur votre terrain.

PERMIS DE CONSTRUIRE ET CONFLIT 
DE VOISINAGE
La délivrance d’un permis de construire n’ouvre pas tous les droits. 
Toutes les autorisations sont délivrées « sous réserve des droits 
des tiers ». Elles ont pour objectif de vérifier la conformité d’un 
projet de construction aux règles et servitudes d’urbanisme.

Vous restez responsable du respect des règles de droit privé 
(servitude de vue de passage, mitoyenneté, règlement de copro-
priété etc.). Les tiers dont les intérêts ont été lésés (privation 
de vue d’ensoleillement, dépréciation du bien, etc.) peuvent de-
mander réparation de leur préjudice devant le juge civil.
Avant d’engager une action judiciaire, il est préconisé de prendre 
attache avec le conciliateur de justice.

Vie Municipale

❱ Tribune de l’opposition
Les Conseillers Municipaux de l’opposition n’ont pas souhaité utiliser leur droit à l’expression dans ce Bulletin Munici-
pal, comme l’article 83 de la loi du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République (loi NOTRe) 
le leur permet.
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L’Eau
❱ Ressource sous surveillance  
Même si la consommation d’eau (brute 
et ville) de la commune est en baisse 
constante depuis 2020 (19 922 m3 en 
2020, 13 543 m3 en 2021, 11 444 m3 en 
2022) suite aux diverses actions menées 
par la municipalité, la question épineuse 
de l’eau reste une priorité pour notre 
commune.
L’année dernière, Cabrières d’Avignon a 
scrupuleusement respecté les arrêtés sé-
cheresse de la Préfecture. Pour rappel, 
notre territoire est à l’heure de cette paru-
tion, passé en Vigilance depuis le 14 mars 
et en Alerte depuis le 15 mai 2023.
Des priorisations vont de nouveau être 
faites suite à un point terrain effectué en 
avril par nos services techniques et notre 
technicienne du SEDEL.
Déjà, un véritable travail a été fait pour en-
fin identifier clairement les compteurs et 

leurs usages réels. Ce qui nous permettra 
de mieux cibler les actions d’économies 
possibles.

Une étude est faite également pour savoir 
si l’installation de sous-compteurs rendrait 
cette analyse plus fiable et plus pertinente 
dans les données relevées.

Un constat soulève déjà une réelle prise 
de conscience : pour 2022, 73 % des m3 
consommés (eau brute et potable confon-
dues) par la commune servent à l’arrosage 
des espaces extérieurs.

Nos futures actions devront donc se porter 
entre autres, sur :

• L’espacement des arrosages sur l’en-
semble des massifs matures pour fa-
voriser l’autonomie des plantes et leur 
enracinement profond (il est préconisé 
d’espacer progressivement les arrosages 

tout en suivant l’évolution des végétaux).

• Faire en sorte que les jeunes arbres plan-
tés récemment aient bien accès à l’eau 
d’arrosage en optimisant le goutte-à-
goutte à certains endroits pour laisser 
une meilleure chance à ces arbres d’être 
arrosés.

• La diminution des jardinières de notre 
commune (...45 en tout) et sur la conti-
nuité du remplacement des plantes trop 
gourmandes en eau.

• La non-relance de l’arrosage du rond-
point du collège à Coustellet

Lutter contre les gaspillages et réduire les 
consommations d’eau constituent les pré-
occupations permanentes de la commune, 
en donnant l’exemple et en agissant au 
quotidien.

Julia MAYAUDON (SEDEL) - Jean-Philippe HENRY

Pour tout un chacun, il est possible de réduire de plus de 30 % 
sa consommation :
• en faisant la chasse aux fuites et au gaspillage et en s’interro-

geant sur ses besoins réels
• dans la maison en adaptant les appareils électroménagers, 

douches, toilettes, robinets, etc.
• en utilisant des végétaux méditerranéens au jardin et des tech-

niques de jardinage qui conservent l’humidité (le paillage par 
exemple)

• en mettant en place des systèmes d’arrosage économes et un 
arrosage bien raisonné la nuit et en quantité suffisante pour 
espacer les fréquences, réserver ces techniques au potager et 
aux jeunes plantations, l’utilisation des oyas enterrés à côté des 
plantations (jarre en terre cuite diffusant l’eau lentement)

• en récupérant et en réutilisant l’eau de pluie (arrosage plantes, 
jardins, remplissage piscine…)

• pour les piscines : préparer l’hivernage pour éviter d’avoir à rem-
plir entièrement votre piscine au printemps (il n’est générale-
ment pas nécessaire de la vidanger complètement). La mise à 
niveau doit être réalisée en sortie d’hiver/début de printemps, 
période où la ressource en eau est plus disponible. Pour les ap-
ports d’eau, il est possible d’utiliser une ressource non potable 
(canal de Provence, source, puits, eau de pluie...). Utiliser une 
bâche permet de limiter les pertes d’eau par évaporation.

De nombreux conseils sont disponibles sur internet.

Vous pouvez par exemple consulter le site du Parc naturel 
régional du Luberon.

www.parcduluberon.fr/economisons-leau

❱ Conseils pour les particuliers

Vie Municipale
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Le principe est simple, nous nous efforçons d’engager des dépenses 
seulement financées par nos demandes de subventions et aides di-
verses, étant rappelé que celles-ci ne sont que partielles, variables 
et nous obligent à une part récurrente d’autofinancement. Voici les 
principaux engagements 2022 qui ont volontairement été très lourds 
– nous ne sommes pas loin d’une année de dépenses de fonctionne-
ment - mais s’inscrivent dans le programme présenté par la liste élue 
au Conseil Municipal en 2020 :

Ce programme est aidé en 2022 par des subventions Région, Dépar-
tement et Agglomération, les remboursements TVA et dotations ter-
ritoires.

Nous terminons notre année 2022 avec un excédent disponible et re-
portable pour 2023 de 600 392 €.

Le budget fonctionnement 2023 est préparé avec une prudence sur les 
charges générales, alors que la masse salariale est aussi dépendante 
des nouveaux besoins et de l’inflation réglementaire. Pour le moment 
l’État accompagne encore les efforts des communes avec les dotations 
des impôts à recevoir. Pour les propriétaires fonciers, attention que les 
valeurs locatives nationales servant d’assiette augmentent en 2023 de 
7,1 % (au lieu de 3,4 % en 2022) ce qui mécaniquement alourdira les 
impositions, même si nos taux sont constants.

Le budget investissements 2023 est plus strict et aussi dépendant des 
acceptations de nos demandes de subventions avec notamment :

• Un programme de voirie moins conséquent, la restauration du la-
voir, la 2e tranche de la rénovation de l’éclairage publique (village, 
parking et écoles),

• Divers matériels (autolaveuse, tondeuse pour les services tech-
niques, minibus électrique, caméras de vidéo-surveillance et deux 
nouveaux poteaux incendie)

• Le lancement de la 1re phase du projet de résidence intergénération-
nelle avec une viabilisation de lots à bâtir.

Françoise MATHIEU - Philippe TABOULET

Vie Municipale

L’exécution d’un budget communal est toujours source d’incerti-
tudes, entre maîtrise des charges de fonctionnement, besoins d’in-
vestissements, recettes avec les impôts, dotations de l’État et sub-
ventions. Les curseurs de la réalité bougent la prévision, dans les 
deux sens. La trésorerie de la commune dépend des excédents re-
portés d’une année sur l’autre (ou épargne antérieure), et de l’exécu-
tion des budgets : le fonctionnement et l’investissement.
Le compte de fonctionnement 2022 s’est clos – hors report 2021 - avec 
un excédent de 224 888 €, dont les grandes masses se résument ainsi :

2022 est restée maîtrisée. Certes nous avons noté une forte inflation 
des charges, en même temps nous portons notre masse salariale (55 % 
de la dépense annuelle) mais cet équilibre a été aidé par des impôts 
reçus en sensible progression :

Merci à la taxe habitation encore applicable pour certaines résidences 
principales et les résidences secondaires, merci aussi à la vitalité des 
cessions immobilières sur la commune procurant une partie des droits 
de mutation. Rappelons que nos taux communaux sont inchangés pour 
les impôts locaux depuis 2018.
L’excédent annuel est en premier lieu affecté au remboursement an-
nuel de la dette de la commune : 101 000 (arrondi) € en 2022. C’est une 
première condition de la sécurité des comptes. Cette dette qui ressor-
tait au 1er janvier 2020 à 855 000 € est ramenée au 1er janvier 2023 à 
560 406 €, car nous poursuivons le programme de désendettement de 
la ville. Le solde 2022, avec les reports antérieurs, est alors disponible 
pour le financement de la partie investissements.

Commission Finances
• CABRIÈRES D’AVIGNON •

Budget Communal 
❱  Un peu de Finances 
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Ce programme est aidé en 2022 par des subven(ons 
Région, Département et Aggloméra(on, les 
remboursements TVA et dota(ons territoires.  
 

Recettes fonctionnement 2022

impots et taxes 1 465 982

dotations état 136 858

redevances et autres 94 537

autres produits (immeubles) 32 032

exceptionnel 1 362

Dépenses fonctionnement 2022
charges générales 515 389

charges du personnel 833 646
autres charges courantes 
(indemnités et subventions) 97 802

Amortissements 38 089

frais financiers 14 488

exceptionnel 6 469

1 730 771

1 505 883

Détail Recettes impots et taxes
taxes foncières et habitation 1 081 984

droits mutation et taxes aditionnelles 163 488

Attribution Agglomération et divers 220 510

Total 1 465 982

Principales Dépenses d'investissement 2022

frais études et documents urbanisme PLU et marchés 
publics

18 087

autres immobilisations : jardin concise+WC 
coustellet+travaux éclairage extérieur 
gymnase+panneau lumineux+rénovation éclairage 
public 1ére tranche - lavoir du château et monuments 
aux morts + révégétalisation ancien stade

233 685

église restauration tableaux 27 055

voirie 271 801
matériels (divers besoins bureaux et besoins 
techniques) 31 356

Parcours de santé 4 322

valorisation batiments (gymnase, salle ostéo, 
étanchéité terrasse, wc âge d'or et divers)

424 089

école coustellet coin verdure et ancienne cantine 153 999

Vidéo-surveillance 7 500

piste cyclable 16 950

projet intergnérationnel (études) 53 522
TOTAL 1 242 366

BUDGET COMMUNAL  
Un peu de Finances  
 
L’exécu(on d’un budget communal est toujours 
source d’incer(tudes, entre maitrise des charges 
de fonc(onnement, besoins d’inves(ssements, 
rece;es avec les impôts, dota(ons de l’État et 
subven(ons. Les curseurs de la réalité bougent la 
prévision, dans les deux sens. La trésorerie de la 
commune dépend des excédents reportés d’une 
année sur l’autre (ou épargne antérieure), et de 
l’exécu(on des budgets : le fonc(onnement et 
l’inves(ssement. 
 
Le compte de fonc,onnement 2022 s’est clos – 
hors report 2021 - avec un excédent de 224 888 €, 
dont les grandes masses se résument ainsi :  
 

 
 

2022 est resté maitrisé. Certes nous avons noté une 
forte infla(on des charges, en même temps nous 
portons notre masse salariale (55% de la dépense 
annuelle) mais cet équilibre a été aidé par des 
impôts reçus en sensible progression :  

 

 
 

Merci à la taxe habita(on encore applicable pour 
certaines résidences principales et les résidences 
secondaires, merci aussi à la vitalité des cessions 
immobilières sur la commune procurant une par(e  

 
 
 
des droits de muta(on. Rappelons que nos taux 
communaux sont inchangés pour les impôts locaux 
depuis 2018.  

 
L’excédent annuel est en premier lieu affecté au 
remboursement annuel de la de1e de la commune : 
101 000 (arrondi) € en 2022. C’est une première 
condi(on de la sécurité des comptes. Ce;e de;e qui 
ressortait au 1er janvier 2020 à 855 000€ est 
ramenée au 1er janvier 2023 à 560 406 €, car nous 
poursuivons le programme de désende;ement de la 
ville. Le solde 2022, avec les reports antérieurs, est 
alors disponible pour le financement de la par(e 
inves,ssements.  
 
Le principe est simple, nous nous efforçons 
d’engager des dépenses seulement financées par 
nos demandes de subven(ons et aides diverses, 
étant rappelé que celles-ci ne sont que par(elles, 
variables et nous obligent à une part récurrente 
d’autofinancement. Voici les principaux 
engagements 2022 qui ont volontairement été très 
lourds – nous ne sommes pas loin d’une année de 
dépenses de fonc(onnement - mais s’inscrivent 
dans le programme présenté par la liste élue au 
Conseil Municipal en 2020 : 
 

 
 

Ce programme est aidé en 2022 par des subven(ons 
Région, Département et Aggloméra(on, les 
remboursements TVA et dota(ons territoires.  
 

Recettes fonctionnement 2022

impots et taxes 1 465 982

dotations état 136 858

redevances et autres 94 537

autres produits (immeubles) 32 032

exceptionnel 1 362

Dépenses fonctionnement 2022
charges générales 515 389

charges du personnel 833 646
autres charges courantes 
(indemnités et subventions) 97 802

Amortissements 38 089

frais financiers 14 488

exceptionnel 6 469

1 730 771

1 505 883

Détail Recettes impots et taxes
taxes foncières et habitation 1 081 984

droits mutation et taxes aditionnelles 163 488

Attribution Agglomération et divers 220 510

Total 1 465 982

Principales Dépenses d'investissement 2022

frais études et documents urbanisme PLU et marchés 
publics

18 087

autres immobilisations : jardin concise+WC 
coustellet+travaux éclairage extérieur 
gymnase+panneau lumineux+rénovation éclairage 
public 1ére tranche - lavoir du château et monuments 
aux morts + révégétalisation ancien stade

233 685

église restauration tableaux 27 055

voirie 271 801
matériels (divers besoins bureaux et besoins 
techniques) 31 356

Parcours de santé 4 322

valorisation batiments (gymnase, salle ostéo, 
étanchéité terrasse, wc âge d'or et divers)

424 089

école coustellet coin verdure et ancienne cantine 153 999

Vidéo-surveillance 7 500

piste cyclable 16 950

projet intergnérationnel (études) 53 522
TOTAL 1 242 366

BUDGET COMMUNAL  
Un peu de Finances  
 
L’exécu(on d’un budget communal est toujours 
source d’incer(tudes, entre maitrise des charges 
de fonc(onnement, besoins d’inves(ssements, 
rece;es avec les impôts, dota(ons de l’État et 
subven(ons. Les curseurs de la réalité bougent la 
prévision, dans les deux sens. La trésorerie de la 
commune dépend des excédents reportés d’une 
année sur l’autre (ou épargne antérieure), et de 
l’exécu(on des budgets : le fonc(onnement et 
l’inves(ssement. 
 
Le compte de fonc,onnement 2022 s’est clos – 
hors report 2021 - avec un excédent de 224 888 €, 
dont les grandes masses se résument ainsi :  
 

 
 

2022 est resté maitrisé. Certes nous avons noté une 
forte infla(on des charges, en même temps nous 
portons notre masse salariale (55% de la dépense 
annuelle) mais cet équilibre a été aidé par des 
impôts reçus en sensible progression :  

 

 
 

Merci à la taxe habita(on encore applicable pour 
certaines résidences principales et les résidences 
secondaires, merci aussi à la vitalité des cessions 
immobilières sur la commune procurant une par(e  

 
 
 
des droits de muta(on. Rappelons que nos taux 
communaux sont inchangés pour les impôts locaux 
depuis 2018.  

 
L’excédent annuel est en premier lieu affecté au 
remboursement annuel de la de1e de la commune : 
101 000 (arrondi) € en 2022. C’est une première 
condi(on de la sécurité des comptes. Ce;e de;e qui 
ressortait au 1er janvier 2020 à 855 000€ est 
ramenée au 1er janvier 2023 à 560 406 €, car nous 
poursuivons le programme de désende;ement de la 
ville. Le solde 2022, avec les reports antérieurs, est 
alors disponible pour le financement de la par(e 
inves,ssements.  
 
Le principe est simple, nous nous efforçons 
d’engager des dépenses seulement financées par 
nos demandes de subven(ons et aides diverses, 
étant rappelé que celles-ci ne sont que par(elles, 
variables et nous obligent à une part récurrente 
d’autofinancement. Voici les principaux 
engagements 2022 qui ont volontairement été très 
lourds – nous ne sommes pas loin d’une année de 
dépenses de fonc(onnement - mais s’inscrivent 
dans le programme présenté par la liste élue au 
Conseil Municipal en 2020 : 
 

 
 

Ce programme est aidé en 2022 par des subven(ons 
Région, Département et Aggloméra(on, les 
remboursements TVA et dota(ons territoires.  
 

Recettes fonctionnement 2022

impots et taxes 1 465 982

dotations état 136 858

redevances et autres 94 537

autres produits (immeubles) 32 032

exceptionnel 1 362

Dépenses fonctionnement 2022
charges générales 515 389

charges du personnel 833 646
autres charges courantes 
(indemnités et subventions) 97 802

Amortissements 38 089

frais financiers 14 488

exceptionnel 6 469

1 730 771

1 505 883

Détail Recettes impots et taxes
taxes foncières et habitation 1 081 984

droits mutation et taxes aditionnelles 163 488

Attribution Agglomération et divers 220 510

Total 1 465 982

Principales Dépenses d'investissement 2022

frais études et documents urbanisme PLU et marchés 
publics

18 087

autres immobilisations : jardin concise+WC 
coustellet+travaux éclairage extérieur 
gymnase+panneau lumineux+rénovation éclairage 
public 1ére tranche - lavoir du château et monuments 
aux morts + révégétalisation ancien stade

233 685

église restauration tableaux 27 055

voirie 271 801
matériels (divers besoins bureaux et besoins 
techniques) 31 356

Parcours de santé 4 322

valorisation batiments (gymnase, salle ostéo, 
étanchéité terrasse, wc âge d'or et divers)

424 089

école coustellet coin verdure et ancienne cantine 153 999

Vidéo-surveillance 7 500

piste cyclable 16 950

projet intergnérationnel (études) 53 522
TOTAL 1 242 366



13Vie Municipale

Un peu d’histoire
❱ Quelques souvenirs des impôts 
et de la fraude fiscale sous l’ancien régime

Probablement connaissez-vous Mandrin, 
bandit ou héros, célèbre contrebandier 
(1725-1755) s’opposant aux fermiers gé-
néraux haïs par la population, prélevant 
des taxes sur les marchandises, dont la 
plus connue est la gabelle. Sujet bien 
d’actualité de nos jours, la fraude est au-
trement plus ancienne avec le paradoxe 
que si elle est attribuée aujourd’hui aux 
plus riches, elle était autrefois reprochée 
aux milieux populaires, cible prioritaire 
de la fiscalité sous l’Ancien Régime.
À l’époque de la monarchie, le principe 
d’égalité devant l’impôt était inconnu. Car 
déjà nos rois ne nous avaient pas attendus 
pour la créativité fiscale, guerres et train de 
vie royal conduisaient à lever de nouveaux 
impôts. Droits et devoirs de chacun dépen-
daient de l’ordre, la province, la paroisse, 
le corps de métier auquel il appartenait. La 
fiscalité, très complexe, variait d’une ville 
voire d’une communauté rurale à l’autre. 
Les litiges étaient incessants sur le mon-
tant des impôts et donnaient lieu à des 
procès interminables. Une telle situation 
nourrissait le sentiment d’un arbitraire 
fiscal et encourageait la fraude, jugée légi-
time par beaucoup, voire par tous.
Les impôts directs
La taille est créée en 1439. Seuls les ro-
turiers paient la taille mais avec de nom-
breux exemptés. On distingue les pays de 
taille personnelle où la taille due est calcu-
lée par estimation du train de vie du contri-
buable et les pays de taille réelle où l’impôt 

est calculé sur la valeur des propriétés.

La capitation – forme de forfait fiscal - est 
instituée en 1695. La population est divisée 
en 22 classes selon sa richesse et sa fonc-
tion. La première classe verse 2 000 livres, 
la dernière, 20 sous. Le clergé catholique 
obtient de payer en bloc pour ses membres 
en versant le don gratuit. La noblesse ar-
rive à faire diminuer sa participation et à ne 
pas payer dans certains cas. La capitation 
dure jusqu’en 1789.

En 1710, nouvel impôt : le dixième, porté 
temporairement plus tard au vingtième, 
vient taxer les revenus des biens et acti-
vités des propriétaires d’immeubles et de 
terres, les charges des fonctionnaires, les 
commerçants et les industriels. Le clergé 
catholique rachète sa contribution en ver-
sant un don gratuit, les nobles arrivent à 
y échapper. Nouveauté, les contribuables 
doivent faire la déclaration de leurs reve-
nus, déclarations qui sont contrôlées par 
des officiers royaux. Les écrivains publics 
sont sollicités.
Les impôts sur la consommation
Les aides, créées en 1360, sont surtout per-
çues sur la consommation des boissons, 
mais aussi sur le poisson de mer, bois, 
bétail à pied « fourché ». Ces impôts sont 
extrêmement nombreux et variables d’une 
province à l’autre, et même à l’intérieur 
d’une province.

La gabelle est l’impôt sur la consomma-
tion du sel (produit indispensable pour la 

vie des hommes et des bêtes et la conser-
vation des aliments). Toutes les provinces 
ne payent pas la même taxe. La différence 
du prix du sel crée une forte contrebande 
entre les différentes provinces du royaume, 
durement réprimée, jusqu’à la peine de 
mort, par une police privée (les gabeleurs 
ou gabelous).

Les traites sont des droits de douane sur 
les marchandises. Ils sont perçus aux 
frontières du royaume, mais aussi aux 
frontières entre les différentes provinces 
constituant la France.

On comprend sans surprise, à la lecture de 
cet inventaire, que le contribuable fait tout 
pour paraître pauvre. Il lui faut garder le 
secret sur ses ressources pour échapper à 
une augmentation drastique d’impôt. L’en-
vie fait rage et tous s’épient. « Il n’y a qu’un 
ordinaire de pain et d’eau qui puisse faire 
vivre un homme en sûreté de n’être pas la 
victime de son voisin, s’il lui voyait acheter 
un morceau de viande ou un habit neuf », 
écrit l’économiste Boisguilbert en 1707 (Le 
Factum de la France).

L’histoire de ces impôts explique le cri des 
cahiers de doléances rédigés au début de 
l’année 1789 pour préparer les États géné-
raux convoqués par Louis XVI.

Philippe TABOULET

Lettre anonyme au contrôleur 
général des finances, 1711
Le contrôleur général, Desmarets, reçoit 
même une lettre anonyme qui lui ex-
plique aimablement que tout le monde 
gruge : « Monseigneur, c’est avec beau-
coup de respect que je prends la liber-
té de vous écrire pour vous donner avis 
que dans toutes les villes et villages 
l’on a comploté de ne faire les déclara-
tions pour la dîme royale qu’au quart 
de la valeur des biens, soit des biens de 
campagne, soit des maisons des villes, 
de sorte que le roi sera trompé des trois 
quarts de ses prétentions, d’autant plus 
que les laboureurs n’oseront jamais dire 
la vérité sur les fausses déclarations des 
biens de campagne par la raison qu’ils 
sont tous engagés aux bourgeois, leurs 
maîtres, pour dettes ».
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Avant Après

Économies d’énergie 
& investissement
❱ Rénovation du parc d’éclairage public
Notre commune, toujours accompagnée par une conseillère en 
énergie partagée du service du SEDEL du Parc Naturel Régional 
du Luberon, a souhaité finaliser la rénovation complète du parc 
de l’éclairage public pour arriver au 100 % LED d’ici fin 2023.
Une tranche de 92 points lumineux avait déjà été réalisée en 2022 
sur le secteur de Coustellet.
72 % du parc étant encore en lampes SHP et iodure métallique, 
principalement en cœur de village et dans certains lotissements, il 
devenait nécessaire et cohérent de basculer l’ensemble de la com-
mune dans cette technologie LED.
Les précédents travaux déjà engagés, l’extinction totale de l’éclai-
rage public au milieu de la nuit et l’élargissement de cette plage 
horaire ont permis de valider les effets positifs sur notre consom-
mation en électricité.

Il a également été choisi de diminuer la température de la cou-
leur pour ne plus dépasser les 2 700 Kelvin sur ces lampadaires 
(3 500 Kelvin en moyenne sur les anciennes technologies) et ainsi 
de respecter les contraintes liées à la préservation de la biodiver-
sité nocturne.

Ainsi la commune a donc fait le choix, en corrélation avec le SE-
DEL et l’entreprise SN EPM à Cavaillon qui gère notre parc éclai-
rage public, d’engager les travaux de rénovation sur les 267 points 
lumineux restants (sur les 370 que compte notre commune). La 
commune a sollicité le dispositif Fonds Vert en ce sens, puisque 
cette rénovation pourrait apporter une économie de 12,5 kW par 
an (soit un gain de 62 % sur la puissance installée sur les armoires 
rénovées) pour un investissement total de 173 500 euros TTC.

Julia MAYAUDON (SEDEL) - Jean-Philippe HENRY

1/1

CABRIERES D'AVIGNON - RENOVATION DE L'ECLAIRAGE PUBLIC - Mars 2023

100 m

Axes principaux, Emoy=10,3 lux, Rétrofits LED, P=32W, T°=2700 K 
Groupe Scolaire, Emoy=8,7 lux, Luminaires LED, P=40W, T°=2700 K 
Centre Village, Emoy=9,7 lux, Rétrofits LED, P=30W, T°=2700 K 
Secteurs Résidentiels, Emoy=9,3 lux, Rétrofits LED, P=18W, T°=2700 K
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Projet transition énergétique 
& Économies durables  
❱  Photovoltaïque, point d’avancement #4

Deux réunions publiques ont eu lieu en 
novembre 2021, puis en octobre 2022, afin 
d’associer les habitants de Cabrières à la 
connaissance et au partage de ce projet 
sur le terrain de 3,4 ha, encore appelé 
carrière du Grand Geas.

Rappelons que 12 opérateurs ont visité, à 
partir de l’été 2020, ce terrain dégradé n’of-
frant en conséquence que peu d’opportu-
nités alternatives ou alors avec des enjeux 
financiers coûteux. Notre municipalité a 
lancé un appel à manifestation d’intérêt 
au 1er semestre 2021 pour l’équipement 
du terrain en panneaux photovoltaïques, 
la rénovation des bâtiments publics en 
consommation énergétique et la prépara-
tion d’une consommation auto-citoyenne 
pour les habitants. Le projet a été accom-
pagné avec l’aide technique du Parc du 
Luberon (PNRL). L’opérateur Tenergie a été 
choisi à la rentrée 2021 avec Planète Oui 
devenu depuis Elmy. Le groupe Tenergie 
Développement a maintenant déposé, le 

21 avril 2023, une demande de permis de 
construire (PC) sur ce terrain.
Mais le chemin sera encore long avant une 
mise en service attendue fin 2025 ou 1er se-
mestre 2026 :
• Validation en juin 2023 par le Conseil 

Municipal de la mise à jour du PLU, après 
l’achèvement de l’enquête préalable de 
concertation publique,

• Saisine pour avis par la Direction Dé-
partementale des Territoires (DDT) de la 
Mission Régionale de l’Autorité environ-
nementale (MRAe) évaluant les risques 
environnementaux sur le site,

• Enquête publique et rapport du commis-
saire enquêteur pour clore un parcours 
administratif à fin de validation par la 
Préfecture du PC, probablement au se-
cond trimestre 2024,

• Demande de raccordement du terrain 
auprès d’Enedis, distributeur de l’électri-
cité produite en France,

• Soumission aux appels d’offres de la 
Commission de régulation de l’Énergie 
(CRE) pour l’exploitation de l’énergie so-
laire d’une « centrale au sol ». La CRE 
fixe les tarifs d’utilisation des réseaux 
et des prestations réalisées par les ges-
tionnaires de réseaux en France. Les lau-
réats obtiennent ou non le prix de leur 
enchère.

• Et enfin lancement des travaux pour 

mise en service, avec opportunité de fi-
nancement participatif des habitants.

Notre municipalité bénéficiera d’un loyer 
annuel calculé à partir du nombre de 
MWc (Mégawatt-crête) de l’installation, 
actualisé annuellement selon la variation 
de l’indice fixant les conditions d’achat de 
l’électricité produite par les installations 
utilisant l’énergie radiative du soleil. Ces 
revenus se compléteront de recettes fis-
cales communales lors de l’exploitation. 
Notre commune n’engage aucune dépense 
dans ce projet. Seules les recettes sont at-
tendues.
En revanche, comme indiqué dans notre 
bulletin de novembre 2022, nous avons 
renoncé à l’équipement des toitures mu-
nicipales, en particulier écoles et gymnase 
après étude du coût des travaux de renfor-
cement qui ne se rentabilisaient pas avec 
les loyers à attendre. Nous travaillons ac-
tuellement aux travaux d’isolation néces-
saires dans les bâtiments énergivores.
Nous organiserons une réunion publique à 
Cabrières, probablement en octobre 2023, 
avec Elmy qui présentera des offres d’ac-
compagnement pour les particuliers : prin-
cipe de tarif préférentiel conditionné à la 
mise en service de la centrale, accompa-
gnement résidentiel pour équipements de 
panneaux en vue de l’autoconsommation 
et travaux de rénovation énergétique.

Philippe TABOULET
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Intervention de M. Rivarel des Services 
Techniques à la classe de CM2 de Nathalie 
Bellanger pour expliquer comment réali-
ser des économies d’énergie : explications 
des types de chauffage, les réglages des 
heures, des thermostats et pourquoi il est 
important de faire attention à nos consom-
mations.

❱ Pédagogie

Dans
nos

écoles

❱ À l’école du village…
La fin d’année scolaire approche, il est temps de faire un petit bilan des moments 
phares de 2023.
Depuis quelques semaines, les élèves de maternelle regardent pousser les légumes de 
leur jardin potager (pommes de terre, radis, fèves, courgettes, carottes, tomates…) et sur-
veillent attentivement leur évolution. Après une première récolte de radis, ils attendent 
impatiemment les suivantes ! (Photo 1)

La classe de Grande Section CP continue d’arpenter nos sentiers de randonnée, pour dé-
couvrir notre patrimoine, notre végétation et nos beaux paysages. (Photo 2)

Les élèves de CE1 CE2 du village ont continué leur projet de correspondance avec ceux 
de l’école de Coustellet. Le 16 mai, les deux classes se sont retrouvées pour une nouvelle 
journée d’échange et de rencontres. Ils sont allés au mur de la peste puis ont pique-niqué 
dans la forêt des cèdres. (Photo3)

Depuis janvier, les élèves de CM1 CM2 ont l’opportunité de tester un jeu interactif pour 
apprendre du vocabulaire en mouvement. Dans le cadre d’un projet Erasmus + de l’Union 
Européenne, Diana Jamborova a mis à disposition de l’école, le jeu « Vortoj » (signifiant 
mots en espéranto) qui a pour objectif de faciliter l’apprentissage du vocabulaire et de 
l’orthographe grâce à deux tapis de danse reliés à un ordinateur. Le jeu est en phase de 
développement ; à terme, Vortoj sera disponible en onze langues européennes. (Photo4)

D’autres projets ont réuni toutes les classes :
• Le 24 mars, avec l’aide de Per Li Pichounet, nous avons fêté Carmentran, avec un per-

sonnage créé par les élèves de maternelle. (Photo 5)

• Un grand merci à Irène Schmitt, référente de la Prévention Routière, qui est intervenue 
dans toutes classes. Les plus jeunes ont travaillé les règles à respecter par les piétons, 
les plus grands les déplacements à vélo. (Photo 6)

• Les élèves de CE et de CM ont travaillé les compétences de « Savoir rouler » lors d’un 
cycle vélo. Merci aux parents et grand parent qui ont participé à l’encadrement et au 
Vélo Club le Thor Gadagne qui a mis à disposition du matériel, notamment les bosses, 
très appréciées par les enfants. (Photo 7)

• Le 23 mai, les élèves ont présenté aux familles leur spectacle de chant, préparé avec 
notre nouvelle intervenante en musique Nathalie Clavreul de Lou Chopinou ; une belle 
réussite suivie d’un apéritif convivial. (Photo 8)

Le mois de juin nous réserve encore de bons moments :
• Le 5 juin, Mireille Garouste, intervenante du Sirtom, viendra faire le point avec les élèves 

de CE et CM sur une année d’utilisation des bacs de compost à la cantine.
• Le 6 juin, les élèves de CE retrouveront leurs copains à Coustellet pour visiter gracieu-

sement le Musée de la Lavande (un grand merci à madame et monsieur Lincelé), pro-
fiter du plateau sportif du collège (merci monsieur le Principal) et découvrir l’école de 
Coustellet.

• Le 12 juin, les élèves de Petite, Moyenne et Grande sections iront au Naturoptère à Séri-
gnan du Comtat et participeront à des ateliers autour du jardin et des légumes.

• Le 15 juin, tous les enfants profiteront d’une intervention sur les abeilles et le fonction-
nement d’une ruche.

• Le 16 juin, Per Li Pichounet offre une journée d’animation « Kaplas », tous les élèves 
vont partager leurs talents d’architectes.

• Le 20 juin, les élèves de CM2 vont visiter le collège.
• Le 22 juin, les élèves de CM1 CM2 se rendront à pied à Fontaine de Vaucluse, pour visiter 

le musée de la Résistance.
• Le 23 juin, le Comité Communal des Feux de Forêt sensibilisera tous les élèves aux 

risques d’incendies.
• Le 27 juin, les CM2 recevront les calculatrices offertes par la municipalité.
• Le 30 juin à 16 h 30, les enfants pourront jouer aux jeux de kermesse proposés par 

l’équipe enseignante ; plus tard, les familles pourront se retrouver lors de la soirée or-
ganisée par Per Li Pichounet.
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Photo 1 Photo 2

Photo 3

Photo 4

Photo 5

Photo 6

Photo 7

Photo 8
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❱ Les 6e3 du Calavon ont 
découvert la cani-balade !
La découverte de la cani-balade, voilà un projet pédagogique qui a enthousiasmé la 
classe de 6e3 du collège du Calavon ! Initié par Nathalie Bordas, professeure principale, 
Diane Adenot, professeure d’EPS et Florent Augier, professeur de SVT, le projet a été mis 
en œuvre par l’équipe de Qanittak, basée à Cabrières d’Avignon, qui propose de multiples 
activités autour du chien, dans le Vaucluse et dans les Alpes du Sud.
Tout d’abord, durant une demi-journée, les élèves ont fait plus ample connaissance avec 
le chien, la façon de communiquer avec lui et découvert l’histoire des chiens de traîneau. 
L’aventure s’est poursuivie au col de Lagnes, durant une journée magnifique, au cours 
de laquelle les enfants, reliés avec un harnais et une longe aux chiens, ont randonné sur 
les sentiers des Monts de Vaucluse, savourant ainsi la complicité qu’il peut exister entre 
l’humain et l’animal. Pique-nique et séance de land art étaient également au programme 
de cette sortie inoubliable, qui a permis de renforcer les liens entre les élèves et avec leurs 
professeurs.

❱ Le monstre des déchets 
est entré au collège
Au printemps, c’est avec beaucoup de fierté que les éco-délégués du collège du 
Calavon ont installé à l’entrée de l’établissement leur Billy Boby, un impres-
sionnant « monstre des déchets », fabriqué entièrement à partir de matériaux 
de récupération.
« Tout au long de l’année, les éco-délégués se sont mobilisés pour mettre en 
œuvre des projets réfléchis en faveur de l’environnement », explique Nadir Be-
nameur, CPE qui a mené l’action, en collaboration avec le personnel de la res-
tauration scolaire, les documentalistes et Christine Cazal, professeure de SVT.
Ainsi, durant toute une journée, les huit éco-délégués, aidés de six éco-délégués 
de CM2 de l’école de Goult, se sont ainsi employés à habiller le « poubosaure », 
imaginé et construit avec Clotilde Mottino, professeure d’Arts Plastiques.
La structure, faite de grillage à poules et juchée sur une palette roulante, a été patiemment recouverte de sacs-poubelles neufs mais 
défectueux, de produits plastiques et de pots de yoghourt récoltés à la cantine puis nettoyés par des dizaines d’élèves volontaires. Des 
yeux, des dents, des griffes, une longue queue sont venus parachever l’ensemble. Billy Boby, qui suscite toujours la curiosité et l’admira-
tion, sera accompagné d’informations relatives aux conséquences dramatiques d’une utilisation abusive du plastique à l’échelle locale, 
nationale et internationale.

❱ Le Tournoi de Langue, 
c’est reparti !
Début mai, le Tournoi de Langue du Calavon, initiée par Christine Faudrin et Elsa 
Bastide, professeures de français, a fait son grand retour, après 3 années d’in-
terruption. L’objectif de ce concours par équipes : fédérer les élèves de 4e et les 
adultes de l’établissement autour d’exercices de langue ludiques et de questions 
portant sur un thème différent chaque année. Pour cette 6e édition, c’est la Pro-
vence - sa culture, sa gastronomie, sa géographique - qui était à l’honneur ! Plus 
de 25 équipes ont ainsi planché durant 2 heures lors de la première épreuve, 
à l’issue de laquelle seules les meilleures ont été sélectionnées pour la finale. 
Celle-ci a eu lieu le 23 mai, avant la proclamation des résultats et la remise des 
récompenses le 13 juin, dans la cour du collège.

Elsa Bastide

Au collège...
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La commune a fait rénover deux tableaux de l’église : Le tableau 
« Saint-Bénézet » et « Le vœu de Louis XIII » par deux peintres, Ma-
dame Scotto et Madame Bosc. Le Département de Vaucluse, dans 
le cadre de son dispositif soutien au patrimoine, nous a attribué une 
subvention de 11 650 € HT, pour une dépense totale de 16 248 € HT. 
Ces opérations ont notamment permis la réparation des châssis, 
les traitements des toiles et les vernissages des tableaux.

Le 14 avril, un verre de remerciement a été servi à l’église pour 
remercier le Département de Vaucluse pour leur participation 
financière. Madame Santoni, les Amis du Patrimoine de Cabrières 
d’Avignon, les représentants de l’église, les administrés et la 
municipalité étaient présents pour revenir découvrir ces deux 
rénovations.

Patrimoine 
❱ Rénovation de deux tableaux 
à l’église Saint-Vincent

Ensemble Arboré Remarquable 
❱ Entretien, préservation et sauvegarde 
Madame Penin et Monsieur Gawlic, 
viennent de se voir attribuer le diplôme 
consacrant leur Ensemble Arboré comme 
Remarquable.
Ce site situé près du collège du Calavon, est 
composé de platanes très anciens et par-
ticulièrement majestueux. Cet ensemble 
est le seul de ce type sur notre commune, 
puisque tous les autres labellisés sont des 
chênes.
Merci à Madame Penin et Monsieur Gewlic 
de préserver ce patrimoine intemporel !
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 Bien vivre à Cabrières
❱ Les Travaux

Rénovation du sentier botanique et le parcours de santé
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Carrefour Giratoire
« Cela semble toujours 

impossible jusqu’à ce qu’on 
le fasse »

Nelson Mandela

Nous avons appris il y a quelques semaines 
la très bonne nouvelle : un carrefour gi-
ratoire va être aménagé entre les RD15 et 
RD110 (carrefour de La Lisanne).
Les travaux vont débuter très prochaine-
ment pour une durée approximative de 
6 mois.
Je remercie tout particulièrement Madame 
Dominique Santoni, Présidente du Départe-
ment, ses élus et ses services.

Delphine Cresp
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Merci aux financeurs : La commune de Cabrières, Le Département du Vaucluse, la Région Sud 
et le don de l’Office Nationale des Anciens Combattants.

Rénovation du monument aux morts

Lavoir du chateau

Enfouissement des lignes réseaux aux cèdres et mise en place 
des  éclairages publics

Finalisation des travaux 
du gymnase - fresque

Création d’un cheminement 
sécurisé chemin des écoliers 

et réfection de voirie

Mur de soutennement 
à La Muscadelle
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Zhongtù
❱ Tournoi kung-fu enfants 2023

L’école de kung-fu de Cabrières d’Avignon créée en 2020, a participé 
le samedi 13 mai au tournoi national enfants comprenant plus de 220 
participants. Les catégories allaient de 4 à 17 ans, Cabrières présentait 
12 enfants pour sa première participation. Les résultats sont prometteurs 
pour l’avenir car nous avons obtenu 4 médaillés :
Joanie a obtenu 2 médailles de bronze ; une en “tao mains nues” et une 
en “tao arme”
Lilian, Lisandro et Arthur ont obtenu la médaille d’argent en “combat 
combiné”.
Leur instructeur est fier du travail fournit par tous les élèves et remercie 
chaleureusement les parents ainsi que Sophie pour le temps accordé.
 David DARRIES

Les Amis des Cèdres
❱ Site de BEAUREGARD
L’association « Les Amis des Cèdres » de Cabrières d’Avignon a organisé sa tradition-
nelle fête des Cèdres le lundi 8 mai 2023 sur le site enchanteur de Beauregard après 4 
années d’absence.
L’animation musicale était réalisée par Gérard Goury qui a remporté comme d’habitude un 
franc succès. Près de 200 personnes ont répondu présents avec une météo exceptionnelle.
Tout le monde a passé un très bon moment et est prêt à recommencer l’année prochaine !
Les organisateurs remercient les personnes présentes et les bénévoles qui ont œuvré à la 
bonne gestion de la manifestation. Le bénéfice récolté permet l’entretien, la sauvegarde et 
l’embellissement de ce site magnifique.
L’association vous donne RDV le vendredi 30 juin à 21 heures sur le site de Beauregard 
pour une pièce de théâtre : en effet la compagnie Karambola présentera « Calamity 
Jane », un western tragi-comique de Jean-Noël Fenwick. Participation libre. 
Autre info importante : le site de Beauregard n’a toujours pas de dérogation préfec-
torale. Il s’agit d’un massif forestier comme les autres soumis à l’arrêté préfectoral 
d’accès régulé aux massifs forestiers dont la date de début d’application en 2023 a été 
avancée au 15 juin.
Venez donc nombreux adhérer à l’association qui a toujours besoin de bénévoles.

La Cie Karambola presenteLa Cie Karambola presente

CALAMITY JANECALAMITY JANE
                              Western tragi-comique de Western tragi-comique de 

                                  Jean-Noel FenwickJean-Noel Fenwick
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LesTroisGazelles DuLuberon
❱ Au Trek’in Gazelles 2023

Solidaire, 100 % féminine Leslie, Marine 
et Emily vont participer à un trek dans le 
désert marocain.
Amies sportives avec une soif d’aventure, 
elles sont prêtes à relever le défi d’une 
course de 4 jours à raison de 20 kilomètres 
journaliers en novembre au Maroc.
Avec un nom d’équipe qui reflète leur trio 
et leur terroir « Le Luberon », LesTroisGa-
zelles DuLuberon veulent partager une 
expérience entre femme exclusivement, 
créer une communauté solidaire, dévelop-
per leur capacité face au défi d’une orien-
tation à l’ancienne – carte, boussole, règle 
et compas – sur des terrains peu habituels, 
ramasser des déchets dans le désert et tout 
ça en œuvrant pour une bonne cause « Le 

Secours Populaire » ainsi qu’avec un as-
pect écologique.
Que de raisons pour cette team de s’élan-
cer avec ferveur !
Cependant cette aventure à un coût. Près 
de 9 000 € que l’équipe doit réunir avant 
le départ. Flyers de présentation, réseaux 
sociaux, cagnotte en ligne, organisation 
d’événements, démarchages des entre-
prises contre visibilité… le planning est 
chargé.
Mais quel est le principe de ce trek ?
Un trek in d’orientation basé sur le concept 
et l’esprit du Rallye Aïcha des Gazelles où il 
faudra pointer chaque jour des balises qui 
engendreront un don au Secours Populaire 
sans compter sur l’aide du GPS, du télé-
phone ni sur toute autre aide électronique ! 
Les gazelles participeront à un stage 
d’orientation mi-juin qui leur permettra 
d’avoir les bases pour se retrouver et ne 
pas se perdre dans l’immensité du désert. 
Et attention ce n’est pas une question de 
vitesse mais de distance parcourue !
C’est donc pleines d’énergie et animées des 
mêmes valeurs que ces amies vont partir et 
se dépasser sur cette aventure.

Pour suivre, soutenir, aider et sponso-
riser cette belle initiative rendez-vous 
sur :
Facebook : LesTroisGazelles DuLuberon
Instagram : les3gazellesduluberon
Mail : lesgazelles84@gmail.com
Cagnotte en ligne : www.leetchi.com/c/
lestroisgazelles-duluberon

Du 9 au 14 
NOVEMBRE 
2023 AU MAROC

Cat’pattes 
en Luberon
❱ Signature de Convention
L’association Cat’pattes en Luberon et la Mairie de Cabrières 
ont signé le 12 avril dernier une Convention afin d’œuvrer à la 
protection des chats errants, abandonnés ou blessés afin qu’ils 
soient stérilisés et identifiés, soignés ou euthanasiés si leur état 
le nécessite.
Les chats des rues sans maître, une fois stérilisés et identifiés, sont 
relâchés sur leur lieu de capture et deviennent des « chats libres » 
(Loi du 6 janvier 1999). La gestion et le suivi sanitaire de ces 
chats sont ainsi sous la responsabilité du maire et 
de l’association, permettant ainsi de contrôler la 
population féline du territoire communal et de li-
miter les risques de propagation de maladies.
Si le nourrissage des chats errants est interdit sur 
la voie publique, il n’en est pas de même lorsque ces 
chats ont été stérilisés et identifiés.
Le travail d’information et de sensibilisation est un 
élément essentiel pour favoriser la cohabitation entre 
riverains et chats libres ; pour qu’elle se fasse en bonne 

intelligence, il faut respecter certaines règles comme notamment 
laisser les sites de nourrissage propres.
L’association est là aussi pour rappeler que l’identification des ani-
maux de compagnie est obligatoire en France et qu’il est important 
de profiter de ce passage chez un vétérinaire pour faire stériliser 
son animal (« L’association Vétérinaires pour tous » peut vous y 
aider).
Les vacances approchent… la France qui compte en Europe le plus 
de félins et aussi le pays qui abandonne le plus !
Rejoignez-nous, nous avons besoin de bénévoles catpattesen-
luberon@gmail.com / www.facebook.com/catpattesenlube-
ron.com/ et sur Instagram

Martine Viglione
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L’Atelier des Cigales
❱ Une année particulière
Cette année a été un peu « chaotique »... 
Certains ateliers ont été suspendus, celui 
du mardi, grâce à l’implication de Fran-
cine, ont fonctionné tant bien que mal, 
mais le lien a toujours été gardé. Un mo-
ment douloureux, celui du départ de Ma-
rie-Françoise, une de nos adhérentes des 
premiers jours, toujours prête à aider les 
Cigales en difficulté, toujours joyeuse, et 
surtout toujours prête à œuvrer pour les 
ventes. Où que tu sois, tu resteras tou-
jours dans nos cœurs.
Les stages de broderie reprennent. Le pro-
chain, du 23 au 25 juin, puis à la rentrée 
du 29 septembre au 1er octobre, et du 27 
au 29 octobre 2023 : Hardanger, Reticel-
lo, Jours d’Angles sur l’Anglin et égale-
ment École des Jours sont étudiées par 
nos élèves. Et cette année une nouveauté : 
ouverture d’un stage de Frivolité : dentelle 
à la navette, une technique ancienne un 
peu oubliée, entrée à l’Inventaire National 
du Patrimoine Culturel Immatériel. Notre 
association fait désormais partie de l’asso-
ciation Française de Frivolité, et référencée 
pour l’enseignement de cette technique.

Les projets et rendez-vous 
du second semestre 2023 :
• Reprise de tous les Ateliers, journée 

complète, après-midi couture et dentelle 
aux fuseaux et frivolité à partir du 4 sep-
tembre 2023

• 15 octobre 2023 : seconde édition des 
Puces de Couturières et des Loisirs Créa-
tifs. Cette année, devant le succès ren-
contré en 2022, nous serons au Gymnase 
du Calavon.

• 18 novembre 2023 : seconde édition de la 
Soirée Contes Provençaux avec Gilbert 
Chiron, à la salle des fêtes.

• Les 25 et 26 novembre 2023, notre tra-
ditionnel marché de Noël des Créateurs 
aux Beaumettes.

Toutes ces manifestations, et bien sûr les 
stages de broderies mentionnées plus haut 
sont au bénéfice de Handi’Chiens. Saphir, 
que beaucoup d’entre vous ont rencontré 
lors des manifestations de 2022 et de ce dé-
but d’année, est maintenant en éducation 
finale au centre de Marcy l’Étoile et sera re-

mis d’ici 6 mois à une personne en fauteuil 
roulant. Grand merci à vous tous qui par 
vos achats, participations aux projets nous 
ont permis de financer une grande partie 
de son éducation. Nous allons continuer 
notre mécénat, en parrainant un nouveau 
chiot qui arrivera fin août auprès de Géral-
dine. Vous aurez le plaisir de le rencontrer 
lors des différentes rencontres que nous 
vous proposons.

En attendant de vous retrouver en sep-
tembre, nous vous souhaitons de passer 
un bel été.

Pour de plus amples renseignements 
sur nos activités et sur Handi’Chiens, 
contacter Chantal par mail contact@
atelierdescigales.fr ou au 06 08 27 17 77.

Notre page Facebook : www.facebook.
com/AtelierDesCigales/

Site web : www.atelierdescigales.fr

Chantal VANÇON

La Frivolité – Dentelle aux navettes

Saphir avant son départ à la « Grande Ecole »
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Luberon Karaté Club
❱ Une saison sportive bien remplie
La saison touche à sa fin et le professeur 
Ali Boulesnane prépare ses élèves pour 
le passage de grade, épreuve incontour-
nable qui viendra clôturer cette saison 
sportive encore une fois bien remplie.
Nos jeunes compétiteurs, dont certains 
malgré leur manque d’expérience, ont 
vaillamment défendu les couleurs du LKC 
et ainsi représenté avec fierté le village de 
Cabrières d’Avignon en gravissant les 2e et 
3e marches des podiums lors de chaque 
compétition.
Il s’agit de :
En combat
STACCHINO Arthur (3 médailles d’argent), 
catégorie poussin
MORELLO Justin (1 médaille de bronze), 
catégorie pupille
CANNATA Gaspard (1 médaille d’argent), 
catégorie benjamin
MAAKOUL Samy (1 médaille de bronze), 
catégorie benjamin

COWELL Lucy (1 médaille d’argent), caté-
gorie cadette. Lucy, qui va passer son exa-
men de ceinture noire 1er DAN dimanche 
18 juin.
En katas
RAME LAMOTTE Jules (1 médaille de 
bronze et 1 médaille d’argent), catégorie 
minime.
Rappelons que les cours sont ouverts à 
tous, débutants comme gradés à partir de 5 
ans, les horaires et tarifs sont consultables 
sur la page FB du club à l’adresse ci-des-
sous.
En espérant vous retrouver nombreux à la 
rentrée prochaine, toute l’équipe du LKC 
vous souhaite de bonnes vacances.
La Présidente

Mme BOULESNANE Dominique

06 58 76 70 67 / luberonkarate@yahoo.fr

https://www.facebook.com/luberonka-
rate
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Cabrières d’Avignon
La Cabro D’Or

Le Samedi 01 juillet 2023
Place de la Mairie

(Salle des fêtes en cas d’intempéries)

à partir de 19h30

47e
n 

Fes
ten

au 

Pro
uve

nca
u 

di 
Paï

s d
e 

Vau
clu

so

Suivi d’un spectacle animé par

ESCAMANDRE
Les couleurs de la Provence

Repas Champêtre
Servi par: La Cabane Gourmande

Menu :    Apéritif de Bienvenue
 Entrée :   Papeton d’aubergine, sauce tomate et copeaux de grana
 Plat :    Filet mignon de porc sauce aux cèpes
 Légumes :   Pommes de terre grenailles rôties et flan de légumes
 Dessert :   Vacherin fruits rouges & vanille
    Vin rosé ou rouge, eau minérale, café
    Pain et couvert

30 euros par personne, règlement à l’inscription.
    Inscription: A l’Epicerie Moine avant le 28 Juin 2023, Par téléphone au 06 68 38 81 13
                           A l’espace Armand Sully, de 10h à 12h, les 26 , 27 et 28 Juin

Outre les cours hebdomadaires de langue pro-
vençale et de chant, la Cabro d’Or du président 
Guy MOINE s’attache toujours à diversifier ses 
actions.

Le 29 mars, le groupe de chanteurs est allé ani-
mer l’après-midi à l’Ehpad de Robion, avec un 
répertoire de chansons traditionnelles particu-
lièrement appréciées.

Le 16 avril, 120 personnes ont passé “un di-
manche comme au cabanon”, organisé en col-
laboration avec le foyer rural. Grand aïoli, jeux 
de cartes et pétanque, sans oublier l’animation 
musique et chansons, proposées gracieusement 
par l’ami William LÉON. Une belle journée qui 
ne demande qu’à revenir en 2024.

Le 26 avril, le cours de provençal a reçu le 
chanteur Jean-Bernard PLANTEVIN pour une 
“master class” (comme on dit en bon provençal). 
L’homme aux 18 albums, majoral du félibrige, a 
donné un cours d’écriture de chansons (versifi-
cation, tempo, musique) et a dirigé de main de 
maître l’apprentissage de plusieurs chansons 
traditionnelles. Tout cela à titre gracieux et avec 
une grande gentillesse.

Le 3 juin, nous avons reçu une quarantaine de 
personnes participant au stage de trempo len-
guistico organisé par la fédération parlaren 
vaucluso. Trois groupes de travail pour trois 
causeries allant du théâtre de Théodore AUBA-
NEL au Luberon à travers l’histoire.

Et pour l’été qui arrive :
Le 23 juin : grosse soirée organisée, sur la place 
de la mairie, par la municipalité et le foyer ru-
ral : apéritif, grillades, feu de la Saint-Jean, sui-
vis d’une animation dans le cadre de la fête de 
la musique.

La Cabro d’Or apportera sa contribution autour 
du feu, en rappelant la tradition par des récits et 
des chansons, avec l’aide du tambourinaire 
Xavier ARENA.

Le samedi 1er juillet : le traditionnel repas-spec-
tacle de la Cabro d’Or, place de la mairie.

Repas provençal, suivi à 22 heures d’un spectacle 
gratuit avec, cette année, le groupe escamandre 
(7 musiciens), qui proposera des musiques et 
chansons de Provence et d’ailleurs.

Détails et inscriptions : voir l’affiche ci-contre.

Venez nombreux passer une bonne soirée !

“La Cabro d’Or toujour banejo” !

La Cabro d’Or toujours active, cOrnes dres-
sées, pour animer le village.

Pour la Cabro d’Or, Daniel CHABERT

La Cabro d’Or
❱ Un printemps très actif

Vie Associative
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Li Cabrian

❱ Nouvelle association
Une nouvelle association est née à Cabrières, publiée au Journal 
Officiel le 4 avril 2023.
Li Cabrian (en français : les frelons), est une émanation, une pe-
tite sœur de la Cabro d’Or ; on y retrouve d’ailleurs certains de ses 
membres.
Son but est de contribuer au rayonnement de la culture provençale 
par la chanson et le spectacle.
Son champ d’action recouvre donc l’écriture de textes, la composi-
tion de chansons, l’enregistrement de disques et l’organisation de 
spectacles.
Depuis 4 ans, nous écrivons des chansons, ce qui a conduit à la 
réalisation du livret-disque “A Cabriero” en 2022.
Aujourd’hui, nous proposons une douzaine de nouvelles chansons 
aux chanteurs et groupes provençaux, dans le but de les enregis-
trer, élargissant ainsi le répertoire régional.

En parallèle, nous participons à des spectacles dans le départe-
ment, avec le chœur de la Cabro d’Or.
Une de nos chansons sera chantée le 23 juin, pour le Feu de la 
Saint-Jean, sur l’esplanade de la mairie de Cabrières.
Après les vacances d’été, nous organiserons une réunion d’infor-
mation pour accueillir avec grand plaisir les personnes amou-
reuses de la chanson et de la Provence.

En attendant, bon été à tous dans notre belle Provence.
Le bureau des “Cabrian” : Daniel Chabert, président

Guy Moine, vice-président
Jean-Louis Chentrier, trésorier

Carmen Raoux-Granier, secrétaire
“Es iéu que siéu lou Cabrian, lou Cabrian de Cabriero,

Voulastrejant, vounvounejant, mèfi ! Siéu uno bèsti fèro ! “

Les Amis du Patrimoine
❱ Samedi du Patrimoine Avril 2023
Le samedi 15 avril 2023 les bé-
névoles se sont déplacés sur 
le trajet du sentier botanique 
pour préparer l’inauguration 
du sentier le lendemain.
Dix-huit nouveaux poteaux 
sont en place grâce au travail 
efficace de Rob, de Gilles C. et 
de Gilles L.
Pour un problème de panne 
chez l’imprimeur, il ne sera pas 
possible d’avoir les plaques in-
formatives sur le support défi-
nitif (aluminium). Nous avons 
donc agrafé temporairement 
sur les poteaux du début du 
sentier des plaquettes simi-
laires mais en papier plastifié. 
Voir ci-contre le nouveau de-
sign qui a été défini ces derniers 
mois avec un graphiste qui a 
bien mis en valeur le dessin 
original et ajouté un QR code.

Le lendemain pour l’inaugu-
ration, une douzaine de per-
sonnes, ont suivi le sentier 
pendant quelques dizaines de 
mètres pour apprécier l’effet 
de ces nouveaux poteaux. Elles 
ont pu tester l’intérêt du QR 
code, qui donnera des infor-
mations supplémentaires sur 
la plante et le lieu considérés 
(pour le moment, seules les 
informations sur le pin d’Alep 
sont en ligne).

Le nettoyage de la fontaine des 
Beaumions continue égale-
ment.

N’hésitez pas à nous rejoindre !
Pierre LABAN

Vie Associative
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1. Essai gratuit du Badminton 
avec l’OBC 84 en juin 2023
L’OBC 84 propose sur ces créneaux de pra-
tiquer le sport olympique le Badminton au 
gymnase du Calavon. Venez essayer gratui-
tement c’est le moment de faire du sport 
avant les vacances d’été. Pour les créneaux 
horaires et les jours de pratique et les in-
formations utiles, vous trouverez cela au 
point 6, à la fin de cet article.
2. Quatrième saison sportive 
2022-2023 et pleins de forums 
pour l’OBC 84
L’OBC 84 finalise sa quatrième saison en 
2022-2023, le club OBC 84 est orienté vers 
une activité plus sportive tout en préser-
vant les activités loisirs, avec 2 équipes en-
gagées en compétition, voir point 5 de cet 
article.

L’OBC 84 a poursuivi ses actions de commu-
nications en participant en septembre 2022 
à 5 forums dans les communes de Maubec, 
Robion, Les Taillades, Oppède et Goult. À 
cause des intempéries nous étions égale-
ment positionnés pour le forum intercom-
munal de Cabrières d’Avignon et de Lagnes 
au complexe sportif du Calavon. Nous se-
rons de nouveau présents à ce forum en 
septembre 2023.
3. Nominations au sein du Co-
mité Départemental de Badmin-
ton pour l’OBC 84
L’OBC 84 était présent fin septembre 2022 
pour participer à l’Assemblée Générale Ex-
traordinaire du Comité Départemental de 
Badminton. Le Président Fondateur du club 
OBC 84 Joël BOREL a été élu et nominé en 
tant que nouveau Président du Comité Dé-
partemental de Badminton de Vaucluse. 
Lors de la seconde Assemblée Générale 
Ordinaire début mars 2023 le Trésorier du 
club OBC 84 Gérard ALEXANDRE a été en-
suite nominé en tant que nouveau Trésorier 
du Comité Départemental de Vaucluse. Ces 
2 nominations vont permettre au club OBC 
84 de se développer et de poursuivre son 
rayonnement sur le territoire Vauclusien.
4. OBC 84 club qui anime la 
vie de l’école de Coustellet fin 
mai 2023
Le club OBC 84 a été sollicité pour animer 
des sessions de badminton à l’école com-
munale de Coustellet par des ateliers de 
Badminton. Un entraîneur diplômé d’état 
titulaire d’un DEJEPS de Badminton Ni-
colas DI PIAZZA est venu encadrer deux 
matinées le mardi 23 mai 2023 et mardi 
30 mai 2023. Ces animations et initiations 
en extérieur ont pu se réaliser en l’absence 
de vent avec ces conditions climatiques fa-
vorables sur 5 terrains avec des raquettes 
de prêts du Comité Départemental de Bad-
minton de Vaucluse.
5. Deux équipes de l’OBC 84 en 
interclub départemental en D2 
et en D3

Le club OBC 84 a mis en place sur cette 
saison 2022-2023 deux équipes en inter-
club départemental pour défendre les cou-
leurs du club de la commune de Cabrières 
d’Avignon avec une équipe première en D2 
et une équipe réserve en D3. L’interclub 
ce sont des rencontres tout au long de la 
saison contre les autres clubs du dépar-
tement. L’OBC 84 débute en Départemen-
tale 2 - D2, et continue la compétition pour 
l’équipe réserve en Départementale 3 – D3. 
Avec par rencontre 2 Simples Homme, 2 
Simples Dames, 1 Double Homme, 1 Double 
Dame et 2 Doubles Mixtes.
6. Créneaux OBC 84 saison 
2022-2023 – 11 h 00 de cré-
neaux hebdomadaires
Mardi soir de 19 h 00 à 22 h 30 créneau en 
jeu libre pour les jeunes et les adultes (du-
rée 3 h 30 min).

Mercredi soir de 19 h 00 à 22 h 30 créneau 
en jeu libre pour les jeunes et les adultes 
(durée 3 h 30 min).

Samedi matin de 9 h 00 à 13 h 00 créneau 
avec entraînement dirigé pour les jeunes et 
les adultes (durée 4 h 00).

La reprise des créneaux a eu lieu fin no-
vembre 2022 selon les autorisations de la 
commune de Cabrières d’Avignon au gym-
nase du Calavon, à côté du collège du Cala-
von à Coustellet.

Venez essayer le badminton sur des 
séances gratuites au gymnase du Calavon 
fin juin 2023, ensuite il sera nécessaire de 
prendre une licence pour la nouvelle sai-
son 2023-2024 en septembre 2023.

Le club a un stock de raquettes de prêt pour 
les essais au mois de juin 2023, n’hésitez 
pas nous vous attendons !
Contacts et informations club OBC 84 : 
Contact Joël BOREL - Tél. : 06 03 63 29 36

Courriel : olympique.calavon.bad@
gmail.com Site : https://olympiquecala-
vonba.wixsite.com/obc-84

Olympique Badminton 
Calavon 84

Dernière rencontre (mardi 23-05-2023) en interclub Départemen-
tale 2 du club OBC 84 équipe 1 recevant l’équipe 1 du club d’Orange.

Vie Associative
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Voilà c’est fait, mon équipe XIII Fauteuil a remporté le challenge 
de l’avenir qui nous propulse au titre de champions de France de 
notre catégorie. Mais la saison n’est pas terminée car 2 joueurs 
sont sélectionnés pour la sélection PACA  et 1 joueur pour le match 
des Origines France Est / France Ouest. Merci à Chloé BONDU et 

Mikael PERNIX pour tout le travail effectué tout au long de la sai-
son. Je tiens aussi à remercier la mairie de Cabrières d Avignon qui 
nous soutient et nous permet de nous entraîner dans de bonnes 
conditions.

De la part de l’équipe... Merci !

L’association d’Études Vaudoises et 
Historiques du Luberon a tenu son 
Assemblée générale à Cabrières d’Avi-
gnon, le 18 mars dernier.
La réunion a été suivie d’une confé-
rence du Professeur Gabriel Audisio 
venu nous parler de son dernier livre 
« Massacre en Provence, le Parlement 
et les Vaudois ».

Rugby Fauteuil
❱ Le mot du Capitaine

Les Vaudois
❱ Assemblée 
générale

La Cabrette
❱ Championnat des clubs 
au Jeu Provençal

La société de boules de Cabrières dite « La 
Cabrette » participait au championnat 
des clubs au jeu provençal le dimanche 
21 mai 2023 sur les terrains de l’Isle sur 
Sorgue.
Elle affrontait les prestigieuses équipes de 
Roussillon et de Villelaure. Nous alignons 
9 joueurs avec notre doyen Hubert Mathieu 
et son fils Éric, le président Michel Jean, 
Max Roux, Alain Moine, Lucien Clément, 
Christian Bertalot et Claude Ruggiéri sous 
le coaching d’Alain Zagagnoni.
La Cabrette, outsider, s’en est très bien 
sortie avec une victoire sur Villelaure (2 
doublettes et 1 triplette vainqueur) et une 

défaite sur Roussillon (1 doublette vain-
queur). Elle aurait pu être vainqueur sur 
les 2 Clubs mais c’est le sort qui en a vou-
lu autrement car les parties perdues l’ont 
été d’arrache-pied et c’était sur « un rami » 
que l’on cédait en triplette contre Roussil-
lon.
Une fois de plus, La Cabrette a montré 
qu’elle pouvait défendre les couleurs de 
son village malgré sa modeste identité.
Les matches retour auront lieu sur Rous-
sillon le 11 juin et seront décisifs pour la 
victoire, car toutes les équipes sont actuel-
lement ex aequo.

Éric Mathieu

Vie Associative
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Cabri D’Jardins
❱ Le jardin partagé du Grand Geas
Actualités
Le jardin partagé du Grand Geas est au 
complet, accueillant 17 familles cabrié-
roises.

Des jardiniers de tous les âges, expérimen-
tés ou débutants, mais réunis par le même 
enthousiasme et les mêmes objectifs : par-
tager, produire mieux et de façon plus res-
ponsable.

L’année dernière, nous avons réduit de 
presque 20 % notre consommation en 
eau grâce à un paillage conséquent et un 
goutte-à-goutte mesuré. Concernant le 
paillage, nous tenons d’ailleurs à remercier 
les services techniques qui mettent à notre 
disposition la tonte de gazon et le broyat de 
la commune. Ajoutés à la paille que nous 
récupérons, cela nous permet d’obtenir un 
paillage d’au moins 10 cm, très efficace.

Cette année, nous continuons à avancer 
dans cette démarche écologique, avec la 
mise en place de cuves avec récupérateur 
d’eau de pluie et le choix de cultures moins 
gourmandes en eau.

Nos 5 conseils pour lutter contre la sé-
cheresse au potager :

#1  Pailler votre sol (matières vertes et 
matières sèches)

#2  Installer un système de goutte à goutte 
ou des oyas (poteries microporeuses)

#3  Protéger votre sol du vent
#4  Créer une ombre protectrice pour vos 

plantes sensibles
#5  Récupérer l’eau de pluie et l’eau ména-

gère (eau de lavage des légumes ou de 
cuisson froide)

#6  Ne pas marcher sur le sol pour ne pas 
le tasser

Bon à savoir :

Un composteur est à disposition des habi-
tants à l’extérieur du jardin. N’hésitez pas à 
venir déposer vos déchets à pied ou à vélo 
et nous faire un petit coucou, nous serons 
enchantés de vous présenter nos parcelles !

Nous manquons d’outils ! Si vous avez sé-
cateur, pioche, râteau et autre bêche inu-
tilisés, n’hésitez pas à nous en faire don. 
Nous nous ferons une joie de venir les ré-
cupérer et leur donner une nouvelle vie au 
jardin.

Contacts : cabridjardins@gmail.com

Benoît au 06 78 57 57 57

Suivez les aventures de l’association 
Cabri D’Jardins sur la page Facebook : 
facebook.com/cabridjardins

Lise, Roméo, Noam, Solène, Charlotte et Benoît au jardin

Cuves avec récupérateurs d’eau de pluie

La culture sur butte

Paillage avec paille et copeaux de bois
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Chorale 
« La Sénancole »
❱ On a chanté aux Cèdres !
Nous avons eu le plaisir de nous re-
trouver avec la Chorale de Lagnes.

« À Cappella’gnes » pour un concert 
commun le samedi 10 juin 2023 dans 
le magnifique décor de la forêt des 
Cèdres de Cabrières. Au programme, 
un répertoire éclectique de chansons 
connues le plus souvent du grand pu-
blic.

Vous avez pu profiter d’un moment 
convivial en musique.

Nous vous rappelons que la cho-
rale est ouverte à tous, même débu-
tants et que les répétitions se pour-
suivent tous les mardis de 18 heures 
à 20 heures à la Salle Sully Armand.
Vous avez pu également nous écou-
ter aux célébrations du 8 mai sur la 
place de l’Église.
Tout renseignement auprès 
de Martine Valade 
au 04 90 76 98 20.

Martine VALADE

Café associatif

Section 
Aquarelle

Ces dernières semaines, deux évènements ont 
ponctué la vie du café associatif Aqui sian bèn. 

Le premier, le 25 mars où les amis de Pierre 
Sinturel ont profité du troisième anniversaire 
de son décès pour honorer sa mémoire car à 
cause des restrictions sanitaires ils n’avaient 
pu le faire à l’époque. C’est en présence de sa 
fille et de sa sœur, accompagnées par ses amis 
du foyer et du Calavon football club, qu’une 

marche a eu lieu afin de déposer des plaques 
sur sa tombe. 
Le second a été l’organisation d’un aïoli qui a 
réuni 120 convives lors de la journée « comme 
au cabanon » préparé par la Cabro d’Or. Outre 
ce repas qui a réjoui les papilles des partici-
pants, le café associatif a aussi animé la journée 
en mettant en place des parties de cartes et de 
boules amicales aussi animées et mémorables 
que celles de Marcel Pagnol.

L’Exposition de la section aquarelle 
a eu lieu du 2 au 9 juin à salle Sul-
ly Armand. Un apéritif a été offert le 
vendredi 2 juin à 18 heures et l’expo-
sition était ouverte tous les jours de 
14 heures à 17 heures.
De septembre à juin, notre professeur 
Jutta donne des cours de peinture tous 

les vendredis de 14 heures à 17 heures 
dans la magnifique salle des Justes.
Si vous désirez vous initier à la pein-
ture à l’eau venez nous rejoindre vous 
y trouverez la bonne humeur ainsi que 
la pause-café, thé et petites friandises. 
Le 1er cours est offert.

Josette Infanti
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M. Zambelli a reçu deux trophées dans la 
catégorie Patrimoine et Monuments his-
toriques à Paris salle Wagram le 14 oc-
tobre 2022 lors de la présentation des 
travaux de consolidation et restauration 
qu’il a réalisé de l’autel et du retable en 
stuc dans l’église de Cabrières d’Avignon.

ATELIER ZAMBELLI PATRICK
De père en fils depuis 1929

Restauration – Conservation
Création Décor

Atelier de gypserie 
Maître Plâtrier Staffeur 

Ornemaniste Stucateur Gypier
Maître en Métier d’Art

Labellisé Entreprise du Patrimoine Vivant
Designer Plasticien, Sculpteur

Expert près la cour d’appel de Nîmes.
Route de PERNES • 84380 MAZAN 

04 90 69 76 19
www.platreriezambelli.com 

atelierzambellipatrick@gmail.com

Atelier Zambelli Patrick 
❱ Primé à Paris pour la restauration de l’autel et du retable 
de l’église Saint-Vincent

Agenda 
des manifestations…

23 juin : Fête de la St Jean et Fête de la Musique place de la mairie

23 et 24 juin : Stage de broderie de l’Atelier des Cigales

24 juin : Stock-car en nocturne

25 juin : Conférence sur les lavoirs de Cabrières

26 juin : Soirée des professionnels

30 juin : Soirée théâtre – Forêt des Cèdres

1er juillet : Repas de la Cabro d’Or – place de la Mairie

14-15-16 et 16 juillet : Fête votive

16 juillet : Cérémonie en Hommage aux Justes Parmi les Nations

21 juillet : Fête des Belges

27 juillet, 3, 10 et 17 août : Les Festines Cabriéroises

2 août : Cérémonie d’hommage à Yvon Darriès

21 août : Festival de quatuors à Cordes

26 août : Fête de la libération

1er septembre : Forum des associations

2 septembre : Festival de Quatuors à Cordes

10 septembre : Handi-Run



33Vie Culturelle & FestiveVie Culturelle & Festive

Comité Festivités
❱ Présentation des animations...

Patrimoine ❱ des rencontres « Au fil de l’eau »
Dimanche 
25 juin 
à 10 heures
Lavoirs en promenade
Laissez-vous 
conter l’histoire 
des sept lavoirs 
du village de 1760 
à nos jours 
en compagnie de 
Jean-Marc Azorin, 
historien local. 
Durée : 2 heures
Renseignements 
et réservations 
OBLIGATOIRES : 
Tél. 04 90 20 37 20 
- conservation.
departementale@
vaucluse.fr

Fête Votive
Vendredi 14 juillet :
• 15 h 30 : Mêlée 2 joueurs 3 boules, 80 € plus FP (Frais de partici-

pation)
• 21 heures : Soirée dansante animée par Lacho
Samedi 15 juillet :
• 9 heures : Course cycliste organisée par le vélo Thor Gadagne
• 15 h 30 : Concours de coinche équipe de deux, 100 € plus FP
• 19 h 30 : Repas organisé par le FC Calavon et soirée dansante 

avec l’orchestre Cocktail de nuit.
Dimanche 16 juillet :
• 15 h 30 : Concours de coinche équipe de deux 100 € plus FP
• 19 h 30 : Apéritif offert par la Municipalité animé par la Pena « Li 

Parpagnas Lilen »
• 21 h 30 : Défilé de lampions accompagné par la Pena
• 22 heures : Soirée dansante animée par DJ Lio
Lundi 17 juillet :
• 8 h 30 : Concours Jeu Provençal - Petit-déjeuner (réservé aux 

participants)
• 9 h 30 : Concours 3 joueurs, 2 boules 100 euros + FP

Festines Cabrièroises
• 27 juillet : Spectacle Humour avec Bruno Boniface
• 3 août : Spectacle Circus
• 10 août : Spectacle Moulin Rouge
• 17 août : Spectacle Show Jackson
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Salon des santons
❱ Les 17 et 18 décembre derniers s’est déroulée 
la seconde édition du Salon interrégional du Santon
Un évènement co-organisé par l’association La Cabro d’Or, la municipalité et le Collectif des santonniers et créchistes de Vaucluse.
Le public était au rendez-vous pour découvrir ce savoir-faire ancestral de notre belle Provence !
Prochaine édition : les 16 et 17 décembre 2023 à la salle des fêtes.

« La Municipalité en collaboration avec la Strada vous donne rendez-vous 
tous les 2es vendredis de chaque mois (avec une interruption en juillet et 
en août) pour des séances de projection de films récents à destination 
de tout public à la salle des Fêtes de Cabrières d’Avignon à 20 h 30.
Par ailleurs, si vous êtes intéressés pour sélectionner le film à projeter 
ou aider à la mise en place des séances, veuillez prendre contact avec 
le secrétariat de Mairie. »
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Mosaïc
❱ by l’Ancienne Librairie
Mosaïc est une nouvelle boutique de mode pour femme, 
proposant les dernières tendances mêlant créateurs italien 
(Rosso 35, YC Milano, Hannoh, Neirami), français (V de Vins-
ter, Moismont) à des incontournables (Notshy, Chloé Stora, 
Ottodam)
Vous n’y trouverez que des matières naturelles telles que le 
lin, la soie, le coton, le cachemire ou encore le racoon.
Forte de 14 ans d’expérience avec sa première boutique de 
Cavaillon L’Ancienne Librairie, Elsa s’installe également à 
Coustellet au 132 route de Gordes 84220 Cabrières d’Avignon.
Horaires :

Du mardi au samedi 9 h 30 - 12 h 30 / 14 h 30 - 18 h 30
Dimanche matin 9 h 30 - 13 heures
Retrouvez la boutique Mosaïc sur les réseaux sociaux 
ainsi que sur :
www.mosaic-eshop.com

Elsa Locatelli

Marine Le Sagère, opticienne indépendante diplômée depuis 2011.
Responsable du magasin à son ouverture en octobre 2015 puis gérante depuis 
janvier 2020.
Aimant profondément son métier et soucieuse de votre satisfaction, elle vous 
propose des montres de créateurs qui sauront correspondre à vos besoins et 
sublimeront votre regard.
Elle réalise le montage de vos verres NIKON de fabrication française au magasin 
grâce à ses machines ESSILOR.
Elle met à votre disposition de nombreux services : pratique du tiers payant avec 
de nombreuses mutuelles, prêt de monture pour faciliter votre choix ainsi que 
la garantie casse monture pendant une période de 2 ans.
HORAIRES D’OUVERTURE
Du lundi au vendredi : 9 heures à 12 heures et de 14 heures à 19 heures
Samedi : 9 heures à 12 heures • Dimanche et Mercredi : Fermeture
COORDONNÉES
Hameau de Coustellet • Face au collège du Calavon
1 900 route de Coustellet • 84220 Cabrières d’Avignon
Téléphone : +33 4 90 04 93 48 • Email : coteregard@orange.fr

Côté Regard
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Poules & Co est une ferme avicole située dans le quartier du 
Sarret. Les parcours des volailles s’étendent sur environ trois 
hectares. Cette petite exploitation est pilotée par les gérantes 
Samantha et Manon Chauvin ainsi que leur employée Jenny Lei-
shman. Elles élèvent environ 2000 volailles à l’année; des poules 
pondeuses pour la production d’oeufs ainsi que des volailles de 
chair, poulets, pintades, coqs et chapons. 

Pourquoi des poules ? 
D’abord, nous avions envie d’être entourées d’animaux au quoti-
dien tant ils sont leçon de vie, cohérence et  intégrité. En même 
temps, nous voulions faire un métier qui participe au bon fonction-
nement de la terre et de ses humains. Nous avons donc désormais 
les bottes bien ancrées dans l’agriculture ! Nous élevons des vo-
lailles car c’est une espèce en parfaite adéquation avec le territoire 
et le climat. La production de cette viande à « petite échelle » a un 
impact sur l’environnement qui nous semble raisonnable. L’oeuf 
étant un produit de base, il nous semblait essentiel de l’intégrer 
dans le commerce local mais aussi d’inciter et d’initier le public à 
avoir des poules. 

Une autre vision de l’agriculture
Nos volailles sont nourries au grain issu de l’agriculture biologique 
(mais elles bénéficient de bien plus d’avantages que celui du cahier 
des charges imposé par ce label).
Nous prônons avant tout une agriculture paysanne ! Au quotidien, 
la distribution du grain, le ramassage des oeufs, la capture des vo-
lailles, etc…  se font à la main.  Et parfois -miraculeusement- nous 
prenons le temps de faire participer nos ânes au travail du sol à 
l’aide d’outils de traction. 
Il y a 2 ans, il nous a été gratifiant de planter plus de 900 arbres 
dans les parcours des volailles offrant à l’avenir d’avantage de 
confort et de sécurité contre les prédateurs aériens. Plus récem-
ment, nous nous sommes équipé d’un atelier de tuerie permettant 
à nos volailles de ne plus faire de voyage en caisse vers l’abattoir et 
d’être abattus par nos soins.
De l’huile de coude, de l’astuce et un réseau humain d’entraide 
nous ont aidé et nous aident encore à faire prospérer tant bien que 
mal cette ferme. 

Aussi, nous militons activement pour le collectif SauveQuiPoule 
unissant consommateurs-trices et éleveurs-ses Ce collectif lutte 
principalement pour le maintien de l’élevage en plein air. 

De l’ambition, du courage 
et du financement…
Notre grand projet pour l’avenir consiste à fabriquer nous-même 
l’aliment des volailles. Pour cela, nous avons l’espoir de pouvoir 
louer des terres en friche pour cultiver nos céréales et acquérir un 
bâtiment capable de stocker et mélanger du grain.
Toujours pour tendre vers un maximum d’autonomie, notre autre 
grand projet serait de faire naître nos propres poussins sur la 
ferme. 
Encore un projet : d’ici la fin de l’année nous voudrions installer 
des panneaux photovoltaïques pour absorber la surconsommation 
d’électricité générée par notre atelier d’abattage, pour cela nous 
lançons un appel à financement participatif avec contrepartie. Le 
but étant de collecter 10 000 euros pour l’achat et la pose de ces 
panneaux, toute aide est bonne à prendre et en contrepartie nous 
vous proposons nos conserves de coqs au vin 100 % bio ainsi que 
des visites de ferme particulières.

Contacts
06 41 87 14 25 (sauf le jeudi et le dimanche)

VENTE DIRECTE :

• Marché Paysan de Coustellet, tous les dimanches matins 
d’Avril à Décembre

• Cagette.net , Retrait de commandes à la ferme les mardis 
soirs et samedis matins (viandes seulement le samedi)

Vente contractualisée : AMAP ( Association pour le Maintien 
de l’Agriculture Paysanne)

• Apt, Avignon, L’isle sur la sorgue, Cavaillon,…

VENTE EN MAGASIN :

• MyBioShop, Maubec

Financement Participatif : n’hésitez pas à nous contacter pour 
en savoir plus !

Vie Économique

Poules & Co
❱ Élevage de volailles à Cabrières-d’Avignon
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Maison Baléti

Maison Victoire

Hugo Oberto

C’est nouveau : La Maison Baléti a ouvert ses portes le 3 mai 
dernier.
Léna, créatrice et propriétaire des lieux sera heureuse de vous y accueillir 
du mercredi au lundi en soirée, et midi et soir le week-end.
Maison Balèti met à l’honneur les saveurs ensoleillées et les plats colorés 
de notre région.
maisonbaleti@gmail.com
04 90 04 62 69
97 Chemin de la Beridole, 84220 Cabrières-d’Avignon

Succès de l’agence immobilière franco-britannique, Maison Victoire, qui combine 
la vente de biens avec des rassemblements culturels de leurs acheteurs avec des 
locaux, des créatifs, de la nourriture, du vin et de la musique !
Une exposition « An American in Provence » est visible jusqu’au 30 juin dans ses 
locaux. Il s’agit d’une belle collection de portraits, de scènes et de photos de nature 
morte de Jamie Beck, photographe très populaire et primé.
Pour coordonner votre visite ; veuillez contacter le 04 90 05 01 54 
ou client@maisonvictoire.co
Maison Victoire Special Events accueillera la prochaine exposition d’Anne-K Imbert, 
Sculpeur et Kristian Desailly, peintre en partenariat avec Arthothèque. Le Vernissage 
se dérouler le 7 juillet prochain.
Si vous souhaitez participer, veuillez envoyer vos coordonnées à : 
rsvp@maisonvictoire.com
Maison Victoire Place de l’Ancienne Mairie, 84220 Cabrières-d’Avignon.

Hugo OBERTO, plombier chauffagiste-climaticien, vient de s’installer dans notre commune.
Il dirige depuis 4 ans l’entreprise familiale créée en 1996. Il se tient à votre disposition pour tous vos projets.

Société « Oberto et fils » 06 16 07 62 54 • sarl-oberto-et-fils@orange.fr

Le 6 février dernier, la municipalité a lancé sa première Soirée des Professionnels, à destination des acteurs économiques 
du territoire. Le but est de faire connaître nos forces vives et de créer et développer du réseau.
Prochain RDV : le lundi 26 juin à 18 heures, à la pépinière La Lisanne.

Soirée des professionnels
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Philippe Blesson
❱ En Harmonie avec le bambou !

❱ Nos Cabriérois ont du talent !F   cus

Sa rencontre avec le bambou… et sa future épouse se fera au Japon dans les années 
2000. Philippe Blesson s’occupe de l’entretien des jardins d’un grand hôtel à Hokinawa au 
sud du pays ; Mitsuko y est cuisinière. Originaire de Kyoto, elle va faire découvrir à Philippe 
cette ville réputée pour ses palais impérieux, ses temples bouddhistes, ses maisons en 
bois, et ses jardins. C’est de là que naîtra sa passion pour le bambou. Sans parler japonais 
il fera des stages pour apprendre le travail de la canne, l’assemblage pour faire des palis-
sades, des structures en bambou.
Autodidacte, il va observer prendre des photos par centaines pour reproduire ce qui au Ja-
pon demeure un art, le travail du bambou, au même titre que la calligraphie ou l’ikebana. 
À chaque nouveau séjour au Japon, Mitsuko lui fait découvrir de nouveaux jardins dans la 
région où elle a grandi.
Rentré en France, il reprend son métier de jardinier et s’installe en 2010 à Cabrières avec 
sa famille pour créer il y a 8 ans Harmonie Bambou.
Son idée est d’inventer des « petits espaces » entouré de palissades en bambou « où les 
gens peuvent se retrouver entre amis ou s’isoler dans une atmosphère à part, ouvrant les 
yeux et l’esprit à une forme de voyage ».
Sa rencontre avec le créateur de la bambouseraie « Bambous en Provence » Bernard Le 
Neindre à Eyragues sera déterminante pour son approvisionnement en bambous made in 
France. Un atelier de création à ciel ouvert ; dans ce lieu magique, il taille, éclaircit, sélec-
tionne les cannes des quelque 300 variés de bambous.
Alors pour découvrir un havre de sérénité, allez faire un tour à la bambouseraie 
d’Eyragues, 2388 route de Graveson, 13630 Eyragues.
Ouvert tous les jours du 1er mai au 1er novembre, de 14 h 00 à 20 h 00.

Martine Viglione

Cours proposés 

tous les lundis à 19h00

Lieu : 

la Salle des fêtes de 
Cabr ières d’Avignon

Forfait : 

5€ le cours

20€ le mois

30€ le mois + application 
nutr ition et spor t

Partenar iat :

Kookabarra
B é n é f i c i e z  d e  - 1 0 %  a v e c  l e  c o d e  

« s t e p h c o a c h »

COURS
de 

RENFO - CARDIO

StephCoach ❱ Cours de renfo-cardio
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Le cabinet 
du bien-être

❱ Aurélia & Émilie

Vie Économique

Qanittak
❱ Trottinette Électrique Tout Terrain

MSL 84
❱ Menuiseries,
volets, portes 
de garage, ser-
rurerie, domo-
tique, portails, 
pergolas, stores, 
moustiquaires

Vous cherchez une aventure écologique pour explorer les sen-
tiers les plus éloignés du Vaucluse ?
Nos trottinettes électriques sont parfaites pour ceux qui cherchent 
à découvrir la nature tout en respectant l’environnement. Avec une 
autonomie de batterie de plusieurs heures, vous pourrez parcourir 
des kilomètres de sentiers à travers la Forêt des Cèdres de Cabrieres 
d’Avignon, en toute tranquillité.

• Durée : 1 h 30
• Tarif : 45 €,  partir de 12 ans ou 1m45
• Départ : restaurant des Cèdres, Cabrieres d’Avignon
• Réservation : www.qanittak.com ou 06 43 47 29 27

Nouvel arrivé sur la commune de 
Cabrières d’Avignon, Éric HUBER, gérant 
de la société MSL84 est spécialisé dans la 
pose de menuiseries.
Qu’il s’agisse de travaux de rénovation, de 
construction neuve ou d’aménagement de 
votre habitation, MSL84 vous apporte des 
solutions complètes et sur-mesure.
Tél. : 07 83 02 04 59
Email : contact.msl84@gmail.com
SIRET : 844 923 771 0019

Photos Didier Gémignani - www.bdgphoto.com

Aurélia VARAK est Naturopathe cer-
tifiée FÉNA. Elle est spécialisée dans l’ac-
compagnement des troubles digestifs avec 
la méthode du Dr Bruno Donatini qui a 
pour but le rééquilibrage du microbiote 
intestinal par la mesure des gaz respira-
toires.
Prise de rendez-vous au 06 20 48 62 33

Émilie BUOUS Praticienne Holistique 
certifiée FFMBE est déjà installée dans le 
village depuis 7 ans.
Le détail des soins esthétique bio, des 
massages, réflexologie plantaire et chi 
nei tsang (massage du ventre) sur le site : 
www.bienetreluberon.com
Prise de rendez-vous au 07 68 23 64 54

Aurélia et Émilie ont le plaisir de vous annoncer l’ouverture au mois de juin 
de leur nouveau cabinet de bien-être au sein du village de Cabrières d’Avignon, 31 rue 
des Pasquiers.



Contacts
Mairie : 04 90 76 92 04
mairie@cabrieresdavignon.fr
Horaires d’ouverture de la Mairie : 
Du lundi au jeudi de 8 h 30 
à 12 h 30 et de 13 h 30 à 17 h 30.
Fermé vendredi, samedi et dimanche.
Urbanisme et affaires sociales : 
04 90 76 79 45. 
urbanisme@cabrieresdavignon.fr
Police rurale : 04 90 76 79 44. 
policerurale@cabrieresdavignon.fr
Permanences de l‘architecte conseil 
Hugues BERINCHY : l’architecte conseil 
vous aide aussi pour la rénovation ther-
mique de votre logement. 
Sur rendez-vous à prendre en Mairie.

État Civil
Cabrières

d’Avignon
❱ Coustellet

 ❱ 2022 / 2023

Décès
• André PORTIGLIATTI 

le 08/12/2022

• Jeanne ZISS 
Épouse MARANZANA  
le 03/01/2023

• Stéphane SUAIRE le 10/01/2023

• Claude GLÉNISSON 
le 17/02/2023

• Maurice BREDIN le 27/02/2023

• Mireille BURLE 
Épouse MOLINAS 
le 18/03/2023

• BRÉDILLARD Martine 
Épouse JEAN 
le 23/04/2023

• Marie FABI (Lucrèce) 
Épouse LIAUTAUD 
le 25/04/2023

• Jacques BOBIAN le 16/05/2023

Mon conseil municipal et moi-même 
adressons nos plus sincères condoléances 
aux familles endeuillées. Soyez assurés 
de tout notre soutien. Le Maire

Mariages
• Hye Soo SHIN 

& Hugo HAMON le 19/11/2022

• Céline CHAUVET 
& David SAULT le 26/11/2022

• Matthana WORAWAS 
& Benjamin COLLI le 25/03/2023

• Delphine IMBERTON 
& Nicolas MENDYK le 08/04/2023

Naissances
• Théo SCHRUB MASET 

le 27/11/2022

• Nathan SANCHEZ ESCAILLAS 
le 04/04/2023

• Marilou CHAUVIN le 15/04/2023

• Elena ARMAND le 27/04/2023

• Sacha FOQUET TOURBA 
le 30/04/2023

• Yoann PIRRELLO le 08/05/2023

• Hely QUERLIOZ le 12/05/2023

Charly Pommier, né le 10 juin 1996, a quitté sou-
dainement ce monde le 26 février 2022, a seulement 
25 ans et demi.
Charly était quelqu’un de très engagé sur le plan profes-
sionnel ; dans chacune de ses expériences et en particulier 
celle qu’il affectionnait le plus, son poste d’animateur au 
centre de loisirs de Cabrières d’Avignon / Lagnes. Arrivé 
en tant que stagiaire BAFA en février 2014 sous la tutelle 
d’Élodie Lallemant, son investissement et ses compé-
tences au fil du temps lui ont permis d’accéder au poste 
“d’adjoint pédagogique”, pour le bonheur des petits et 
des grands. Il a travaillé aux côtés de sa petite sœur Julie 
Pommier pendant 5 ans, qui a repris son poste à l’été 2022 
suite à sa disparition. Pendant plus de 7 ans, il a apporté 
aux enfants du centre magie, rêves et souvenirs joyeux de 
leurs vacances. Il a su être un collègue de confiance et un 
animateur dynamique, amusant et dévoué.
Pour beaucoup il a été un ami, pour certaines un amant, et 
pour d’autres un cousin, un petit-fils, un frère de sang ou 
de cœur, ou bien un fils.
Que nous ayons été seulement de passage ou compagnon 
de voyage, il savait trouver en chacun de nous ce petit 
quelque chose dont il fallait qu’on soit fière. Il avait à cœur 
de nous rendre meilleur, et de nous pousser dans nos re-
tranchements.
Tantôt grand philosophe, tantôt grand comique, il mar-
quait toujours les esprits par sa présence, son allure, ses 
anecdotes et par cette personnalité qui arpentait les fes-
tivals et toutes les soirées du globe. Il était un sacré spec-
tacle !
Sa famille, ses amis et Élodie Lallemant - coordinatrice 
pédagogique des Francas de Vaucluse lui adressent un im-
mense merci pour sa générosité et tous les bons moments 
partagés.

Malgré ce tragique accident, Charly restera 
pour chacun de nous, dans nos cœurs 

et nos consciences.

In Memoriam

Permanences du maire 
et de ses adjoints 
Sur rendez-vous à prendre en Mairie.
Permanences du conseiller 
départemental 
Christian MOUNIER : Pour toute demande 
de rendez-vous en Mairie de Cabrières ou 
en Mairie de Cheval Blanc, contacter son 
secrétariat au 04 90 16 10 49.
Service des encombrants (GRATUIT) 
L’enlèvement des encombrants s’effectue 
une fois par mois, le premier vendredi 
du mois. (5 mai, 2 juin, 7 juillet, etc...).
Uniquement les objets qui ne rentrent pas 
dans une voiture et sur réservation : 
au 04 90 76 92 04.

Médiathèque 04 90 76 76 50. 
mediatheque.cabrieresdavignon@c-lmv.fr
Horaires d’ouverture 
Mardi : de 15 heures à 18 heures 
Mercredi : de 14 heures à 18 heures 
Vendredi : de 15 heures à 18 heures 
Samedi : de 10 heures à 13 heures

Bureau de Poste 04 90 76 96 76
HORAIRES D’OUVERTURE 
Lundi, mardi, mercredi, jeudi, 
vendredi : de 9 h 15 à 11 h 45 
Samedi : de 9 heures à 11 heures

Crèche de Coustellet 04 90 76 55 61

École de Coustellet 04 90 76 97 69

École du Village 04 90 04 65 31


